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Nous avons cru devoir nous écarter de Ta politique ordinaîr©

^J^\ des gouvernemens, et par notre conduite franche ei loyale»

*
noas avons exprimé nos sentimens et nous avons fait connaître

notre inébranlable résolution de viVre libres et indépendans

ou mourir.

C'est dans ces vues , que nous publiâmes notre Manifeste

du 10 Septembre de l'année 1814, dans lequel nous exposâmes

sons les yeux des souverains et des peuples ,
la justice de

la cause et des droits du peuple baytien à la liberté et à l'indé-

pendance !

Alors l'Europe venait d'être délivrée de l'oppression de la

France. Après vingt- cinq ans de guerres, de luttes et de combats,

les peuples commençaient à jouir des bienfaits de la paix
5
Loin*

XVIII venait d'être rétabli sur le trône de France par les puis-

sances alliées 5 il était à présumer que sous un prince ,.
que Ton-

dit éclairé et ennemi àes préjugés , et qui avait éprouvé de longs,

malheurs, le cabinet français revenu à des principes plus humains,

plus justes et plus libéraux, aurait changé son système perfide et

destructeur envers le peuple baytien ;
il était à présumer que 1*

France satisfaite de lier des relations commerciales avec nous
,

h.

l'instar des autres nations , aurait renoncé à vouloir subjuguer un

peuple, dont elle avait d« jà fait vainement l'essai de ses force*

pour pouvoir l'asservir 5 il était à présumer que Sa Majesté Louis

XVIII , mue par des sentimens de justice et d'humanité ,
aurait

reconnu notre indépendance, et par cet acte de justice
,
réparé et

effacé les maux incalculables que nous avions épmuyés des fran-

çais sous le gouvernement de Bonaparte j il était enfin à présumer,

Le par nos constans et généreux efforts à combattre et à détrmra

les armées de l'oppresseur de l'Europe ,
qu'au rétablissement.

le la paix générale, nous eussions mérité de jouir de quelques

avantages, puisque nous avions supportés tous les fléaux d
une

guerre barbare et destructive: nos justes espérances étaient

fondées sur les principes moraux, de justice et d'équité qui din^en*

les. souverains et les peuples éclairés de l'Europe*
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Le traité de Pans se fît, et il ne fut pas question d'Haytî
; ïa

France se réserva
, et les puissances lui laissèrent le droit de con-

quérir Saint-Domingue
; et malgré la noble . généreuse et magna-

nime opposition du peuple et du gouvernement Britannique
,

pour faire renoncer la France à la traite des esclaves, elle con-
serva dans le traité de Paris, le privilège de faire pendant cinq
ans cet odieux trafic, 'uniquement pour se conserver les moyens
de pouvoir remplacer la population d'Haytî , dans le cas où elle
l'eut détruite dans la guerre d'extermination

,
qu'elle avait en

vue de nous faire.

Au mépris de l'acte de Pindépendance du i« Janvier 1804, où îe
peuple haytien. poussé jusqu'à l'exaspération par les injustices, les
cruautés et les crimes inouïs des français , a déclaré à l'univers
entier avoir renoncé à jamais à la France et de mourir plutôt que
de se soumettre à sa cruelle, tyrannïque et injuste domination;
Au mépris de notre susdit Manifeste, où nous avons exprimé

les justes motifs qui nous ont porté à proclamer notre indépen-
dance , er 1 3 r^ l l<t; „ uù „_ .,,,.„„„ dc lioTAa Gllsevelir squ&^
ruines de notre pays, plutôt que de souffrir qu'il soit porté
atteinte à nos droits politiques

j

Au mépris du droit des gens , de la raison et de la morale
contre tous principes d'humanité

, de justice et d'équité, le
cabinet français conçut et résolut l'odieux projet de faire rentrer
ïe pe.iple haytien dans toutes les horreurs de l'esclavage

, dont
il en était sorti

,
après "vingt-cinq ans de combats

, de luttes et de
Sacrifices

$

L'histoire des attentats et des crimes commis sur le gen-e
humain par les plus cruels tyrans, ne présente pas un semblable
exempte

;
mais ce que le monde aura peine à croire , si des faits

et des pièces irrécusables ne lui attestaient la vérité
j à la honte -le

la France et du siècle éclairé où uous vivons, le cabinet de
Louis XVIIÏ n'a pas hésité dVm r I,yer les mêmes et perfides
moyen, qu'avait employé le cabinet de Bonaparte pour nous &u*
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tomber dans sespîêges, afin de nous réduire dans Pescîavag«5 c'était

dans ces perfides intentions, que le cabinet français envoya trois

agens , ou plutôt disons mieux, trois émissaires, chargés de

prendre les mesures préliminaires nécessaires à l'exécution de ses

criminels projets , comme il est facile de s'en convaincre à la

lecture des pièces officielles qui concernent ces émissaires i\

Le monde entier est instruit comme s'est terminé cette mission

d'espionnage et de corruption, à la honte du ministre et du

gouvernement qui l'avaient ordonnée.

Pans la lettre à nous écrite par Dauxion Lavaysse , chef de

cette mission , on y lit , au milieu des promesses les plus falla-

cieuses, les plus sangîans outrages et la menace d'exterminer le

peuple haytîen , et de remplacer sa population par d'autres infor-

tunés arrachés du sein de l'Afrique , et pour pouvoir encore

mieux nous intimider , nous sommes menacé de la coopération

des puissances maritimes de l'Europe , si nous ne consentions à

rentrer sous le joug de la France et de l'esclavage.

Fidèles à nos principes , de prendre toujours le peuple pour

fu^e dans sa propre cause, nous avons mis les propositions des

français sous les yeux du conseil général de la nation solennelle-

ment convoqué pour cet effet. La grande , noble et magnanime

résolution que le peuple haytien a prise d'être exterminé jusqu'au

dernier
,

plutôt que de renoncer à la liberté et à l'indépendance
9

est connue de l'Europe et de l'Amérique,

Dans cette circonstance, les nouvelles preuves de zèle , d'amour

et de fidélité que nous avons reçues de nos concitoyens unanime*

ment ont été un devoir pour nous , de contracter de nouvelles

obligations , de consacrer notre vie entière pour les rendre tous

libres , heureux et indépendans.

Dans la lettre écrite au général Pétion , à travers les flatteries

,

dont cet émissaire a comblé son complice , on y trouve la menace^

U) Yoye?, les Pièces justificatives sous les Nipàérps.x , 2 , 3, 4 €t &*

aa
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fcti peuple haytien d'une portion de l'Ouest et du Sud , d'é/re

traité comme des sauvages malfaisans et traqué comme des

nègres marrons.

L'histoire jugera comment celui qui avait osé écrire une

menace aussi odieuse a pu se rendre au Port-au-Prince , après

l'avoir écrite , et elle jugera comment le chef à qui elle était

adressée , a pu accueilli , avec les plus grands égards , l'homme

qui avait osé la faire !

Pendant que l'un de ces émissaires
, [ il faut le dire à notre

honte, "] marchandait avec un traître les droits civils et politiques

du peuple haytien au Port-au-Prince , le second se rendait en

France pour apporter les premières nouvelles , et le troisième
,

appelle Médina , s'introduisait dans le Nord du Royaume
,
pour

exécuter sa mission ; les instructions secrètes (dont il était porteur)

de M. Malouet , alors ministre de la marine et des colonies
,

démontrent clairement à l'univers entier quelles étaient et quelles

sont les véritables intentions du cabinet français à l'égard du
peuple haytien : il faut lire ces instructions pour bien se pénétrer

de la politique perfide, artificieuse et abominable de ce cabinet.

On y découvre le grand plan , le plan favori du cabinet fran-

çais , toujours influencé et toujours gouverné par les ex -colons y
qui est de nous diviser, pour armer une partie de la population

contre l'autre. Ils ne savent donc pas quelles que soient les

dissensions et la différence d'opinion
,
qui peuvent exister entre

les haytiens, qu'à la voix de la patrie ils étoufferont tous sentimens

d'animosité , et qu'ils seront toujours d'accords et réunis, lorsqu'il

s'agira de combattre les français ; ils ne savent donc pas que toutes

les promesses qui auraient pu leur être faites, par un factieux, deve*

client illusoires à leur exécution , étant contre les intérêts et la

volonté du peuple j ils ne savent donc pas que la cause des haytiens

des deux couleurs est une et inséparable
;
que leurs intérêts sont

communs, liés d'une manière indissoluble; que tous embarqués sur

le vaisseau de l'indépendance , il faut que nous le sauvions dt^
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naufrage ou que nous périssions avec lui j c'est donc en vain qu&

les français font tous leurs efforts pour pouvoir nous diviser : le

peuple haytien sera toujours d'accord sur ce point , de les com<*

b mie jusqu'à extinction
,
plutôt que de jamais se soumettre sou9

le joug '.<e la France et de l'esclavage;.

Nous connaissons trop bien la politique artificieuse et les inten-»

tionscriminellesdes françaisànotreégard^ pour jamais tomber dans

lespiégesqu'ilspouriaientencorenous tendre, li nous est bien facile

de nous figurer dans quel abîme demaux nousnons serions plongés,

si nous eussions été assez aveuglas ou assez faibles pour nous

laisser éblouir par leurs promesses fallacieuses, ou nous intimider

par leurs odieuses menaces : si nous avions eu le malheur ou l'im-

prudence d'ajouter foi au cabinet de Louis XVIII , nous aurions

été victimes comme sous Bonaparte , de notre confiance et de notre

aveugle crédulité. Pour se former une juste idée de ces grandes

vérités, il faut lire les lettresque ces émissaires nous ont écrites, les-

compareravec les instructions secrètes du ministre Malouet, dont ils

étaient porteurs, ainsi que l'inteTTogatoirede Médina,l'un d'eux (i\

le cabinet français nya pas désavoué cette mission d^espionnage

et de corruption , S. M. Louis XVIII a manifesté seulement son

profond mécontentement de la manière maladroite, dont les

agens s'étaient pris pour l'exécuter ; il n'en est pas moins vrai r

et du propre aveu de M. Beugnot, successeur de M. Malouetdans

ie ministèiede la marine et des colonies, qu'ils étaient -chargés&
recueillir et de transmettre des renseigntmens sur l'état de lot

colonie (x) > et en parcourant leurs instructions , l'on pourra se

convaincre que les agens français s'y sont conformés ponctuel-

lement, tant dans les lettres qu'ils ont écrites, que dans la

conduite qu1

ils ont tenue envers les chefs et le peuple haytien j

Tony trouve même jusqu'à la menace de l'exterminer ,
s'il n^

voulait se ployer à rentrer sous le joug de l'esclavage > et de la

coopération des puissances européennes
,
pour y parvenir.

,

ii
——

*

(1) Voyez les Numéros 3 et 4»

(a) Yoyea le Nuiûéïo 5»
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ïl est tellement vrai que le cabinet français avait goûté ce

projet abominable, que les ex-colons écrivaient et imprimaient
librement des milliers de br chères où étaient consignés, avee
la dernière impudence

, des plans et des projets de destruction
dont la seule idée fait frémir la nature , et qui répugnent à la
religion , à la morale et aux lumières du ûècle <>ù nous vivons !

Ces pamphlétaires proposaient de faire exterminer notre gêné-?

ïation
j

sans distinction d'âge ni de sexe , les seuls enfans au-
dessous de six ans devaient être exceptés

, pour être conservés
dans-l'esclavage

,
parce que ces innocentes créatures n'auraient-

pas eu encore le temps de recevoir les premières impressions do
la liberté, a î*" 1

D'après les pamphlets des ex-colbns , les lettres des agens
français et les instructions dont ils étaient porteurs j d'après
toutes les pièces authentiques que nous avons Sous les yeux

,
n'est-il pas démontré jusqu'à l'évidence même que le cabinet
français de Louis XVIII, comme celui de Bonaparte , avait
adopté ce projet de destruction , de crimes et de sang?

Tandis que cette mission d'espionnage s'exécutait à Hayti -

la France préparait -, dans tous ses ports , une expédition pour
ajouter les effets aux menaces.

Personne ne peut douter, aujourd'hui, que le cabinet français
Bous proposaient, pour toute alternative, la mort ou Vasciavoge !
Personne ne peut douter qu'il avait mis, le peuple haytien hori

au cercledes relations sociales-, qu'il avait violé les lois divines
m humaines à notre égard, et que nous devions être détruits comme»
des bêtes féroces

,
comme la population primitive de l'ile l'avait-

été dans un siècle d'ignorance et de barbarie !

La rentrée de Bonaparte en Erance empêcha le départ de cette
expédition, et recula encore.

,
pour quelque temps, les projet*

des français.

Des vues politiques portèrent Bonaparte à abolir la traite : il
fit sonder

, par ses agens
, nos dispositions à l'égard: de la France

ses propositions furent rejetées avec mépris,

—
- —

V ~"
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Pendant l'intervalle de la seconde restauration de Louis XV ITÏ f

le gouvernement français , embarrassé de ses propres affaires
,
fut

contraint de ne point s'inquiéter de nous.

Mais à peine Louis XVIII était-il rétabli sur son trône ,
par le»

puissances alliées
,

que les ex -colons recommencèrent leur»

intrigues ; ils employèrent des agens subalternes et stipendié*

pour nous faire des ouvertures indirectes ,
qui ont été rendues

publiques par la voie de l'impression ; le cabinet français n'étant

pas encore en mesure de pouvoir agir ouvertement ,
nous laissa

paisiblement, jusquesdans ce moment, où il vient de recom-

mencer ses nouvelles et inutiles tentatives (i).

Qui aurait jamais pu croire, d'après ce qui s'est passé depuis

Vin St-sept ans, entre les haytiens etles français, et tout récemment,

la connaissance exacte que nous avons acquise de leurs véritables

intentions ,
que le cabinet français eut osé persister à nous ia.ro

des ouvertures , contenant des propositions ignominieuses .
ht

encore par qui nous sont-elles offertes ? par la voie des com-

missaire, tous ex-colons , tous des hommes tarés et flétris dans

l'opinion des bay tiens, quelle intamie ! c'est avec es ci-devant

naître», que Louis XVIII veut, que les ci-devant esclaves traitent

de la manière et dans les formes qu'ils doivent reprendre les

chaînes de l'esclavage !

Comment ces ex-colons se présentent-ils devant nos côtes pour

exécuter leur mission ? comme des pirates, qui ont en vue de

commettre quelques déprédations, devant les ports d'unenat.on

Civilisée Comment s'y prennent - ils pour communiquer avec

n,.us* ils profitent d'un bâtiment des Etats-Unis d'Amenque ,

qu'ils détournent de sa route pour nous faire passer leurs lettres,

loi leur son, de suite renvoyées, parce qu'elles portaient une

aurcriotion injurieuse et insultante au peuple hayt.en; enfin, Us

usent de supercherie pour faire passer un de leurs paquets sous un

(i) Y oyez \çs Npmèros 6, 7 et &> couvert

I mamm
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couvert emprunté) sans l'obligation que nous avons contractée^

ée mettre à jour toutes les pièces venant des français , nous les

dussions laissées ensevelies dans le plus profond mépris.

Ils annoncent parleur lettre du 12 Octobre, qu'ils allaieUS

Se porter au Port-au-Prince , comme point central et intermédiaire

,

afin de communiquer avec le Nord et le Sud , tandis que nous

étions parfaitement instruits que dès le 5 , au soir , ils avaient:

touché au Port-au-Prince, Les perfides ! ils ne faisaient que

cle paraître, et ils cherchaient déjà les moyens d'intriguer : ils

usaient déjà de ruse et de mensonge pour diviser et tromper (0 !

Que nous proposent-ils et au peuple haytien par ces pièces ?

de renoncer à l'indépendance, de rétablir les relations commer-

ciales avec la métropole ; enfin , deredevenir une colonie française»

C'est-à-dire de nous dépouiller de nos droits, de nos institu-

tions, de nos lois, et de tous les avantages que nous avons

acquis par notre courage, notre persévérance, et par vingt-cinq

ans de sacrifices , de combats et de sang répandu.

Ils ne nous proposent plus la mort ou l'esclavage , il leur eu

Coûterait trop , l'exécution en est impossible : ils empîoyent des

palliatifs pour parvenir au même but.

C'est après avoir lu notre Acte d'indépendance, notre Mani-

feste et l'Acte du Conseil général de la Nation 5 c'est après que

nous avons découvert tous leurs projets, qu'ils ont osé nous

faire ces propositions
,
qui sont aussi dégradantes et aussi insul-

tantes pour nous, qu'elles sont viles et déshonorantes pour ceux:

qui ont eu l'impudeur de nous les faire ? Il faut qu'ils croyent

,

en effet, que nous soyons privés de l'intellect, ou plutôt n'en,

sont-ils pas privés eux-mêmes, pour avoir pu s'imaginer que d©

semblables propositions eussent été accueillies par nous.

Renoncer à l'indépendance , ou ce qui est synonime pour nous ,

renoncer à la gloire et à la vie
,
pour consentir à redevenir

esclaves ou à périr d'une mort ignominieuse ; de rétablir les

£i) Voyez le Nvunéro 7.

G
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relations commerciales avec la métropole , cette proposition es%

aussi erronée et dénuée de toute espèce de fondemens, que la

première est injuste, odieuse et outrageante z il y a quatorze

ans que nous avons renoncé à cette soi-disant métropole, luidonner

le commerce, ne serait-ce pas admettre sa suprématie ? Et quand

même quelle reconnaîtrait notre indépendance , nous ne pour-

rions pas lui accorder ie commerce exclusif 5 si nous le faisions,

ce serait agir ouvertement contre nos lois et les intérêts de la

nation , et la France ayant perdu tous ses droits de souve-

raineté
5
jamais nous admettrons aucune condition qui pourrait

lui donner encore le droit d'exercer une suprématie quelconque

sur le royaume d'Hayti $ la France nous veut trop de mal et

nous en a trop fait, pour qu'elle puisse espérer d'être favorisée

dans ses relations commerciales avec nous. Ne connaissons-

nous pas les français ? N'avons-nous pas assez fait de funestes

et cruelles expériences
,
pour être éclairés sur leurs projets et

sur nos vrais intérêts ? Ne les connaîtrions - nous pas
,
que

tous leurs écrits nous instruisent assez qu'ils ne veulent pas traiter

loyalement avec nous j maisqu'ils veulent absolument l'esclavage 1

12esclavage ou point de colonie , voilà leur système / et s'ils

nous font des nouvelles propositions, et qu'ils feignent de les

modifier , c'est qu'ils ne peuvent pas nous réduire de vive force

dans l'esclavage ; alors ils veulent nous tromper et nous endormir

sous la foi des traités qu'ils auraient contractés , dans l'intention

de pouvoir les violer, aussitôt que l'occasion leur serait favorable 5

c'est pour avoir osé traiter avec eux
,
que Toussaint Louverture

a été leur victime ainsi qu'une infinité d'autres de nos conci-

toyens. Ressouvenez -vous sans cesse Haytiens , des belles

et flatteuses promesses, des sermens mêmes de nos Frères

devant Dieu tt devant la République, vous avez éprouvés leur

prétendue sincérité j ressouvenez-vous de même des promesses de

Louis XVIII, des Instructions de son Ministre à ses Agens , vous

avez la même preuve de cette sincérité : ayez-les toujours devant

les yeux ces instructions g et ressouvenez-vous enfin que sans les



évén^mpus survenus en France, nous aurions déjà éprouvés des

français, sous Louis XVIII, les mêmes injustices, les mêmes

horreurs et les mêmes cruautés que sous Bonaparte. Vous en êtes

les témoins, les mêmes démarches, les mêmes promesses et les

mêmes sermens ont été également mis en usage pour pouvoir

nous tromper ; il n'a donc manqué que les effets , et ils n'en ont

été empêchés que par la force des circonstances ; que nous faut-il

donc davantage pour y croire ? Faudrait-il voir l'exécution des

mêmes horreurs, dont nous avons été les victimes ,avant de prendre

les mesures sages , fortes et décisives que nous prescrivent ia

sûreté, le salut et la conservation du peuple haytien ?

Rien n'est changé pour nous: le gouvernement de Louis XVIÏÎ

ne vaut pas mieux que celui de Bonaparte, sa politique artificieuse

est toujours la même , tromper et diviser pour nous réduire dans

l'esclavage : toujours le même calcul de crime et de sang.

S'ils ne peuvent réussir à nous diviser, en aimant une partie

de la population contre l'autre , ils veulent séparer la cause

du peuple d'avec celui du gouvernement , comme si la cause

de l'un n'était pas la cause de l'autre , comme si la ruine de l'un

n'entraînait pas la ruine de l'autre. Les français seront toujours

français pour nous , c'est-à-dire nos plus cruels tyrans et no§

ennemis les plus implacables. Quel traite peut exister entre nous et

les ex-colons, entre les ci-devant maîtres et les ci-devant esclaves

qui ont brisé leurs fers ? Quelles en seraient les conditions ? Où

en seraient les garanties? Ce qui est la cause de notre bonheur

et de notre félicité , fait la caus^ de leurs tourmens et de leurs

infortunes. Donc ils ne peuvent pas vouloir notre liberté et notre

indépendance, qui sont les causes de notre f« licite Donc nous

ne pouvons ni ne devons traiter avec eux , sans que préalablement

nous ayons des garanties d'une grande puissance maritime

et des conditions qui soient telles qu'il ne serait pas dans leur

puissance de pouvoir les violer; car s'ils traitaient avec nous

sans ces garanties de droits et de faits , ce serait dans le

«dessein de pouvoir nous abuser ; c'est donc à nous â les

^ p

y
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exîgaï, sans quoi il ne pourrait exister aucune paix durable , ni

-aucune sécurité pour vous.

Haytiens ! renonceriez-vous à l'indépendance aujourd'hui
,

qu'il vous faudrait demain renoncer à la liberté ; et renonceriez-

vous même à la fois à l'une et à l'autre , consentiriez-vous à vivre

esclaves des français, qu'il vous faudrait toujours mourir d'une

mort ignominieuse !... car ils n'auraient pas plutôt établi leur

puissance, que les gibets , les bûchers, les échalauds seraient

toujours dressés pour vous attendre ! Aux moindres signes,

aux moindres souffles , aux moindres soupirs que la perte de

votre liberté pourrait vous arracher , vous seriez livrés
,
par vos

Bourreaux, aux derniers supplices î

Ainsi donc , vous n'avez pas même le choix de pouvoir vivre

esclaves , sous le joug ignominieux de ces tyrans; vous n'avez pas

d'autres alternatives qui soient dignes de vous, dignes des hommes
qui ont conquis leurs droits

,
que la résolution magnanime que

nous avons prise de vaincre ces odieux tyrans par la force de nos

bayonnettes , afin de pouvoir vivre libres et indépendans, ou

de nous faire tous tuer glorieusement sur un champ de bataille,

ïleconuaïtraicrit - ils même notre indépendance, qu'il faudrait

encore exiger , dans le traité , des conditions qui soient telles
,

qu'elles leur ôteraient tous les moyens de pouvoir nous troubler

et de nous subjuguer par la suite ; et indépendamment de ces

conditions , il faut encore que nos lois de police et de sûreté

nous garantissent et à notre postérité , de ne jamais retomber

sous le joug des français et de l'esclavage.

Car sans ces garanties , ils n'auraient pas plutôt traités avec

îious ,
qu'ils chercheraient les moyens de pouvoir mettre à exé-

cution leurs projets d'esclavage et de destruction D'abord ils

commenceraient , sous le prétexte des affaires commerciales
, par

s'insinuer parmi nous , bientôt ils trouveraient les moyens de
se mêler dans les affaires politiques, de se former des intrigues,

de secr^eî des partisans dans la nation, de rallumer la guerre civile,

pt lorsqu'ils veriaiemque notre population corrompue auraitperdu
sa



f i3 )

sa force morale , eï qu'elle serait dans l'impuissance de pouvoir

leur résister , alors ils nous déclareraient la guerre j et encore ils

nous feraient une guerre perfide, en se servant de nos propres

moyens pour pouvoir nous combattre et nous détruire !...

Dans la même hypothèse , ne serions-nous pas obligés d'exercer

une surveillance active et continuelle sur ces hommes remuans
,

qui viendraient" en foule parmi nous , et qui seraient même
envoyés dans l'intention de nous troubler ? Les actes de sévérité

que nous nous verrions forcés d'exercer contre eux, pour notre

sûreté, ne seraienî-ils pas des sujets continuels de discussion et

de rupture avec la France ? Me pourrait-elle pas également, par
\

ses bâtimensde commerce et de guerre qui afflueraient librement

dans nos ports , dans les vues de nous envahir
, y jeter une masse

de population qu'elle pourrait renforcer, a un moment à l'autre

et à sa volonté , en jettant par les moyens de ses flottes une armé»

sur nos plages, qui nous surprendrait à l'improviste
?
comme elle

avait déjà fait après la paix d'Amiens.
/

Alors, dans cet état de guerre et d'appréhension perpétuelles^

où nous nous serions placés par le manque de sagesse et de pru-

dence, pour n'avoir pas exigé nos sûretés, nous ne pourrions

y remédier sans porter atteinte à la foi du traité. Dans ce cas f

contraint de maintenir nos armées sur le pied de guerre, sans

cesse tourmentées et inquiétées par les français , nous suppor- .

ferions toutes les changes et tous les dangers de notre position .

sans pouvoir jouir d'aucun des avantages de la paix ; nous ne>

pourrions pas nous livrer ni à l'agriculture» ni au commerce,
îii aux sciences et aux arts , qui ne peuvent être cultivés et

fleuris que dans un état de paix solide et durable ! 'Ne vaut-il

pas bien mieux pour nous d'être dans un état de guerre ouverte

et déclarée
, que de nous trouver dans un état de paix sem-

blable ? Ne vaut-il pas mieux combattre jusqu'à extinction
f

que de jamais consentir à une paix qui nous deviendrait plus

onéreuse et plus préjudiciable, que la guerre la plus destructive ?•

D
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Tel est l'exposé franc et loyal de la rentable situation oh sff

trouve placé le peuple haytien envers la France. Il est démontré*

que nous ne pouvons traiter avec elle, sans compromettre notre

existence comme peuple et comme individu , à moins que d'ob-

tenir les garanties que nous avons tout droit d'exiger.

Nous ii'âVons pas seulement à travailler pour assurer l'exîs~

tence , la liberté et l'indépendance de la génération actuelle j

mais il faut encore, que nous travaillons pour assurer la possession

et îa jouissance de cesbiensprécieux,auxgénérationsqui viendront

après nous , et ce n'est que par nos eonstans efforts , tiotre sagesse

et notre prudence que nous pourrons y parvenir.

Le Souverain de la France a déclaré de ne devoir rien fa*re ^

en traitant avec nous, qui puisse manquer à ce qu'i/ doit à la

dignité de sa couronne > à la justice et auoo intérêts de ses

xpeuples ! et nous aussi , nous déclarons ne pas devoir manquer

à ce que nous devons aux intérêts de nos peuples, à la justice

et à la dignité de notre couronne

Les grands intérêts du peuple haytien et nos devoirs, nous

obligent à faire connaître au monde les puissans motifs qui nous

ont porté à prendre cette résolution
,
pour faire cesser toutes les

agressions , les injures et les sanglans outrages que le gouver-

nement français n'a cessé de faire au peuple haytien , et faire

cesser également toutes les prétentions injustes et illusoires de

souveraineté
,
que le gouvernement français pourrait encore con?*-

server sur le royaume libre et indépendant d'Hayti.

A ces causes, nous avons déclaré et nous déclarons

solennellement que :,

No» s ne traiterons avec le gouvernement français, que sur le

même pied , de puissance à puissance , de souverain à souverainy
qu'aucune négociation ne sera entamée, par nous avec cette puis-

sance, qui n'aurait eu pour base préalable l'indépendance db

royaume d'Hayti , tant en matière de gouvernement que de>

&02î,jnerce
?

et qu'aucun traité définitif ne sera conclu par noua

O
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«.vec ce gouvernement , sans que préalaolemfîm nous ayons

obtenu les bons office* et ta médiation d'une gran Je puissance

maritime qui nous garantirait
,
que la foi du traité ne serait pas

violée par le cabinet français
;

Lorsque nous traiterons, nous ne consentirons à aucun traité

quelconque
,
qui ne comprendrait la liberté et J'indépendance de

la généralité des haytiens qui habitent les trois provinces du

Royaume , connues sous la dénomination du Nord , de l'Ouest

et du Sud , notre territoire , la cause du peuple haytien étant une

et indivisible y

Toutes les ouvertures oii communications qui pourraient être

laites par le gouvernement français au gouvernement haytien
,

soit par écrit ou de vive voix , ne seront reçues qu'autant qu'elles

fieront faites dans les formes et suivant l'usage établi dans le

JRoyaume, pour les communications diplomatiques
j

Le pavillon français ne sera point admis dans aucun des ports

«lu Royaume, ni aucun individu de cette nation, jusqu'à ce

que l'indépendance d'Hayti soit définitivement reconnue par le

gouvernement français j

Nous déclarons de nouveau
,
que nos intentions invariables

sont de ne pas nous mêler, soit directement ou indirectement*

dans les affaires hors du royaume
}

Que nos constans efforts auront toujours pour but de vivre eis

bonne intelligence et en bonne harmonie avec les puissances amies

et leurs colonies qui nous avoisinent j de conserver la plus exacte

neutralité et de leur démontrer, par la sagesse de notre conduite»

de nos lois et de nos travaux, que nous sommes dignes de la

liberté et de l'indépendance
y

Nous déclarons et nous protestons en face du Tout- Puissant

des Souverains et des Peuples -, que nous n'avons été mils à faire

cette déclaration
,
que par l'intérêt général du Peuple haytien*

pour la conservation de ses droits et de son existence
j:

Nous déclarons et nous protestons, quelles quesoient les menaces
$es fiançais pour nous intimider

,
quelles que soient leurs emm»
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prises pour nous subjuguer , le genre d'attaque, de crime et ds
barbarie qu'ils comptent pouvoir exercer contre nous pour y
parvenir, rien ne pourra ébranler un seul instant notre réso-

lution. Dussions-nous être exterminés par l'univers conjuré
le dernier dis haytiens rendra son dernier soupir, plutôt que de
cesser d'être libre et indépendant

;

Nous remettons la justice de notre cause dans les mains de
Pieu

,
qui punit toujours les injustes et les agresseurs. Nous

soutiendrons la dignité de notre couronne , les droits et les inté-

rêts du peuple haytien , et nous nous reposons avec confiance
sur sa br voure , son zèle et son amour pour la patrie , afin de
nous seconder , de tous ses efforts , dans la défense de ses droits

,

de sa liberté et de son indépendance !

Donné en notre Palais de Sans-Souci, le 20 Novembrs 1816,
Fan treizième de l'indépendance , et de notre règne le sixième.1

H E N R Y.

Par le Roi
,

he Secrétaire d'Etat , Ministre des Affaires Etrangères •

Jf E h I H O 3T A H E,
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PIÈCES JUSTIFICATIVES.
NUMÉRO PREMIER.

Lettre du généralDAVXION LAVAYSSE , datée de Kingston le i
er

Octobre 1814, portant pour suscription : AS. E. le général HENRY",
CHRISTOPHE , Chefsuprême du Gouvernement du Nord de Hayti ;

ainsi conçue :

GÉNÉRAL,
Vous êtes informé de la mission importante dont j'ai eu l'honneur d'êtr»

chargé auprès de V. E. , et en arrivant ici mon intention était de m'adresser

simuitane'ment à V. E. et au général Pétion , car je ne suis pas venu , vous

ne l'ignorez pas , comme messager de discorde , mais comme le précurseur

de la paix et de la réconciliation.

Peu de jours après mon arrive'e ici , je payai le tribut au climat , ainsi que

mon compagnon de voyage M. Dravermann , et je n'ai trouvé ici qu'un seul

homme en qui j'aye pu placer ma confiance, pour m'aider de sa plume comme
secrétaire.

Cependant j'ai communiqué avec des personnes estimables qu'on m'assura

avoir votre confiance , et qui m'ont confirmé ce que la renommée m'avait

déjà appris de vous.

Mais avant d'avoir l'honneur de communiquer directement avec Votr©

Excellence , j'ai dû prendre les renseignemens les plus certains sur vous et suc

tout ce qu'il importe au succès de ma mission de connaître; et je confesse,

avec plaisir , à V. E. , que tout ce que je sais aujourd'hui, a beaucoup ajouté

à mes espérances , et m'encourage à.vous parler avec la franchise d'un soldat,

et avec l'intérêt que ne peuvent se refuser ceux qui ont suivi la carrière militaire.

Le Roi vertueux qui est enfin rendu à la France , ce Roi , également

admirable par la fermeté et la bonté de son caractère , par l'étendue de ses

lumières, et par le mépris qu'il professe pour tout préjugé illibéral, Louis

XVIII a gémi plus que personne des mesures atroces qui furent employées

contre le général Toussaint à la paix de 18o>. Ce chef, loyal et éclairé , avait:

avec la presque totalisé des habiians d'Hayti , pris les armes en faveur de la.

cause royale. Il l'avait soutenue plusieurs années a vt-c énergie , et il avait rétabli

Tordre et les cultures à Hayti , au point le plus étonnant. Mais lorsque l'Europe

-*~



entière fut courbée sous îe joug de Bonaparte , ÎI sentit qu'il fallait se soumettre
à cet usurpateur reconnu. Aucun des actes du général Toussaint n'avait
annoncé l'indépendance

, cependant Bonaparte, soit pour sacrifier une partie
des troupes (i) immenses qui l'embarrassaient à la paix , soit pour s'approprier
des trésors imaginaires, envoya une armée à Saint-Domingue lorsqu'il ne
devait y envoyer que des récompenses.

L'effet de cette barbare expédition fut une seconde destruction de la colonie
et la perte du général Toussaint.

Le Roi regarderait cette perle irréparable , si Votre Excellence n'avait pas
succédé à la puissance de cet homme célèbre: et convaincu que vous êtes par-
faitement instruit de vos véritables intérêts; et de tout ce qui s'est passé en
Europe; certain que le bonheur de votre pays , le vôtre propre , celui de votre
famille

,
et de vos amis , servira de règle à vo re conduite , il n'a pas douté que

Vous n'agissiez avec lui comme Toussaint eût agi s'il eût vécu.
Je viens donc, Général, par les ordres de cet auguste Souverain , vous porte?

des paroles de satisfaction et de paix. Et lorsque du haut du trône le plusbrillanÊ
de l'Europe il commande à une armée de cinq centsmilie hommes, il m'envoy©
seul traiter avec vous de vos intérêts.

Nous ne sommes plus au temps de Bonaparte; tous les souverains de l'Eu-
rope s'étaient ligués pour faire tomber l'usurpateur, tous restent réunis , pour
assurer la tranquillité de toutes les parties du monde. Dans ce moment vous
voyez l'Angleterre punir, à i5©o lieues d'elle les Etats Unis de l'Amérique 9
qui avaient osé prêter leur appui à l'ennemi de l'ordre et du repos du monde : déjà
îa capitale de ce nouvel empire a été livrée aux flammes ; déjà son chef est en
fuite

;
ce ne sera que lorsque ces mêmes Erats-Unis professeront les principes

des souverains de l'Europe , que l'Angleterre cessera de les écraser du poids de
ses veng ances terribles : ainsi tant qu'il y aura un point de l'univers où l'ordre
re sera pas i é abii

,
les souverains alliés ne poseront pas les armes; ils resteront

liés pojr achever leur grand ouvrage.

Si vous douez de celte vérité, Général, que Votre Excellence fasse con-
sumer par ses agens

,
les dispositions de l'Angleterre, jadis l'ennemie de la

France
, aujourd'hui son plus fidèle allié; et ils vous attesteront ce que je viens

de vous dire.

Général, si Bonaparte, avec une grande partie des forces de la France,
a succombé sous la masse des forces des alliés

; qui peut aujourd'hui résister

(
i) Presque toutes ces troupes avaient servi sous Moreau

, à qui elles restaient for?
auuciiées, mais les Généraux pétaient pour la plupart Uu parti de Bonaparte.

'
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à la Francs unie à l'Europe entière ; à la France devenue î'aj'liëe de l'Angle-

terre? Et qui doute que Bonaparte n'eût rapidement consommé l'œuvre infernale

de destruction qu'il avait commencé en 1802 , si en i8o3, l'Angleterre S'eut

pas déclaré la guerre à la France, et rompu ainsi , par ses immenses flottes,

la communication entre la France et Saint-Domingue ?

Tout a été prévu dans le traité de paix entre les souverains de l'Europe. Ne
co naissant pas la sagesse et ïes principes de Votre Excellence , on a supposé

que vous pourriez hésiter dans la conduite que vous devez suivre , et on es£

convenu que pour remplacer la population d'Hayti
, qui , dans ce cas, serait

totalement anéantie par les masses de forces qu'elle attirerait contre elle, il

fallait que pendant plusieurs années , la France continuât le commerce
de la traite des africains, dans le double but de remplacer les bras attachés à
la culture, et d'en former des soldats , à l'imitation des anglais.

Il est sans doute inutile d'entrer dans des détails avec un homme d'un esprïÉ

aussi supérieur que Votre Excellence , mais il convient , peut-être , que ces

grandes considérations soient présentées aux personnes que Votre Excellence)

honore de sa confiance.

Si l'alliance des puissances de l'Europe a eu pour but le rétablissement de
l'ordre et la chute de l'usurpateur qui le troublait sans cesse, les augustes
monarques qui composent celte alliance , n'ont pas montré pour cela moins
d'estime aux dignes supports de la gloire et de l'indépendance de la France ;

à ces illustres militaires qui, pendant 2.5 ans de calamités , n'ont jamais déserté

le poste du péril , et ont sauvé à leur patrie , et les horreurs de la guerre
civile , et l'humiliation du démembrement de la France. Le Roi le plus
généreux et le plus sage du monde, le vertueux Louis XVIII , a plus vive-
ment senti qu'aucun de ses grands alliés les titres qu'avaient ces braves , à la

munificence royale, comme à la gratitude publique; ils sont aujourd'hui
comblés d'honneurs

, ils jouissent des fortunes immenses , et ils bénirent les

événemens qui ont donné à leur superbe exisence , la stabilité que ne pouvais
leur donner un usurpateur.

Suivez leur exemple , Général , proclamez Louis XVIII à Hayi , comme
ils l'ont proclamé en France, et non-seulement des honneurs et des récompenses
vous seront présentées, mais ceux que vous désignerez, recevront des
marques de la satisfaction de noire souverain, et de la reconnaissance de notre
patrie

;
et l'empire des préjugés qui est détruit avec l'ancien régime , ne mettra

aucun obstacle
, à ce que les récompenses soient égalées à la grandeur des

services rendus au Roi.

Sans doute si Bonaparte vous adressait du haut du trône de la France, les
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paroles que je vons porte, je vous plaindrais de vous y livrer. Ses succès

en politique étaient dus à l'art de tromper , sa perfidie égalait la puissance de
ses armes , et le général Toussaint n'est pas le seul qui en ait fait la fatale

et cruelle expérience ; mais le Roi légitime de la France , l'auguste successeur;

de tant de souverains illustres, le descendant de St. Louis et de Henry IV ,

n'a sans doute pas besoin des moyens vils d'un usurpateur , sa parole royale est

sacrée autant que sa race esi antique et vénérable, ei tel que l'un de ses

magnanimes ancêtres , Louis XV LU a dit : que si la bonne foi était bannie de
la terre , elle devait se retrouver dans le cœur des Rois.

Ainsi donc ce qu'il vous promettra, Général, sera certain et sera stable
;

vous ne pouvez en douter.

• Mais je sens qu'il esi peut être parmi vos généraux des personnes qui

craignent que les chefs envoyés par le roi , oubliant les instructions qu'ils en
auront reçu , et se laissant influencer par les créoles et les émigrés , ne

rétablissent peu à peu le régime des préjuges. Mais croyez-moi, Général, le

règne des préjugés est terminé pour jamais. Il ne revivra pas plus dans les

colonies frariçaises , qu'en France , et qui peut croire qu'il existe encore dans ce

dernier pays ? lorsqu'à côté des Monîmorency , des Rohan , des Périgord, etc.

sont assis les Snult , les Suchet , les Dessoies , etc. lorsque des hommes
d'origine si différentes ; mais également illustre les uns, par leurs hauts faits ,

les autres par ceux de leurs ancêtres, siègent en conséquence égaux dans la

chambre des Pairs , et partagent également les grandes dignités de l'état ?

Le rci qui veut que le bi?n se prenne partout où il peut se trouver, agira ,

n'en doutez pas , comme les Monarques d'Espagne et de Portugal, qui, par,

des lettres de blanc , donnent à un individu de quelle couleur , qu'il soit l'état

d'un individu blanc. Sa puissance royale qui a égalé les Ney , les Soult, les

Suehet , les Dessoles , etc. aux Montmorency, aux Rohan /-etc. par un acte

de munificence et d équité auquel toute la Fiance a applaudi , peut également

rendre un homme noir ou jaune, semblable devant le trône et la loi , et dans

les habitudes sociales, à i homme le plus blond de la Picardie.

Vous ne nous forcerez pas. Général , à changer en soldats les nègres que

l'on traite dans ce moment à la côte d'Afrique ; vous ne nous forcerez pas à

user de tous les moyens de destructions possibles ; vous ne vous exposerez

pas à voir déserter vos bataillons, qui seront bientôt informés que la discipline

française, qui est la plus parfaite de l'univers, n'exige pas la sévérité excessive

que vous avez si souvent exercée ; nous connaissons tous vos moyens de

défenses ;
quand je dis vous ,

je veux dire les personnes qui sont sous vos ordres,

Cac
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Gap Je vous croîs la lêfe trop saine , un esprit trop éclairé et trop noble $

pour ne pas être satisfait de devenir un grand seigneur et un officier général ,

sous cette antique dynastie des Bourbons, que la providence semble se plaire»

en dépit de tous les calculs humains , à vouloir perpétuer sur le trône de notre

chère France , vous préférerez devenir un illustre serviteur du grand souverain

des français , au sort plus que précaire de chef d'esclaves révol es. Et s'il fallaiê

des exemples pour vous engagera l'imitation, voyez les généraux Murât eC

Bernadotte , Chefs ou Rois , depuis plusieurs années , des nations qu'ils ont

illustrées par les armes , descendant noblement des trônes sur lesquels les

avaientélevés les suites de la révolution française. Voyez-les, dîs-j?, descendant:

noblement et volontairement de ces trônes, pour devenir de giands et d'illustres

seigneurs, et préférer déshonneurs légitimes et durables , pour eux- et Ieu£

postérité , au titre odieux et précaire d'usurpateur.

Carne vous faites pas illusion, Général , les souverains de l'Europe , quoi-

qu'ils aient fait la paix, ils n'ont pas encore remis î'épée dans le fourreau ; et

sans doute , vous n'ignorez pas ce que tout le monde sait en Europe
, quoique

la chose ne soit pas encore diplomatiquement publique, que le principal article

du pacte que viennent de signer tous les souverains européens, sur leur honneur

royal , est d'unir leurs armes, s'il en est besoin , et de se donner tous les secours

nécessaires pour détruire tous les gouvernemens qui se sont formés par suite de

la révolution française, soit en Europe , soit dans le Nouveau Monde. N'ignorez

pas que c'est la Grande-Bretagne qui est Je centre et la principale partie , dans

celte convention, à laquelle il faudra quelques mois plutô' on plus tard
, que

tout gouvernement se soumette ; et que tout gouvernement ou chefs qui ne

se soumettront pas , seront traités comme des traînes et des brigands : tandis

que ceux qui , volontairement et de bonne grâce, seront assez raisonnables , et

assez honnêtes gens pour adhérer à ce principe , en contiibuani à faire rentrée

îes peuples qu'ils gouvernent sous l'obéissance des souverains légitimes ,

obtiendront, de ces souverains, une existence et des étabiissemens aussi

honorables que durables.

La dernière considération que ]"e présenterai à Votre Excellence, c'est la

moralité et la loyauté qui caractérisent le Ministre actuel de la Marine. Tout

!e monde sait qu'au temps de l'Assemblée constituante , où il fut constamment

l'un des plus zélés défenseurs de la cause du Roi , il insista sur la ^nécessité et

la justice d'améliorer le sort des noirs et des hommes de couleur. Prononce^ le

nom de Malouet, c'est rappeller l'idée des plus hautes vertus et de la bonne

foi la plus inflexible, Tout ce qui sera promis par un tel homme . sera aussi

b
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sacré et aussi certain , que si c'était [ je demande pardon de l'expression ~] la

.Divinité même qui vous le promettait.

Veuillez agréer, Général, lessentimensde haute considération avec lesqueh

j'ai rhonneur d'être

,

DE VOTRE EXCELLENCE,
l Le très-humbie et très-obéissant Serviteur

.

Signé le général DAUXION LAVAYSSE.
P. S. Le colonel Médina

, qui est associé à ma mission, doit se rendre

auprès de Votre Excellence, dont il mérite toute la -confiance,

Pour preuve de la loyauté avec laquelle j'agis
, je joins ici la copie de la

lettre que j'ai adressée au général Pétion : A peine l'avais-je écrite que je

tombai malade , ce qui m'empêcha d'avoir l'honneur d'écrire à V. E. dans le

même moment.

NUMÉRO 2.

COPIE de la Lettre du général DA UX 1 ON LA VA Y S S E,

au général PETION.
Kingston, Jamaïque, 6 Septembre 1814.

GENERAL,
Une des personnes qui ont la confiance de Votre Excellence , et avec

laquelle le général Hodgson eut la bonté de m'aboucher à Curaçao , vous a

sans doute rendu compte du but de ma mission , ainsi que des intentions

paternelles et libérales de notre roi bien-aimé Louis XVIII.

Vous êtefc trop éclairé , Général , et sans doute assez dépassionné , pour ne

pas concevoir et sentir toute la différence qui existe , entre Tordre de choses

établi , à ia restauration de Louis XVIII , et ce qu'on appelé l'ancien régime \

ainsi que le gouvernement despotique et arbitraire que Bonaparte avait essaye

d'établir en France.

Tromper pour asservir , était devenu depuis dix ans , le grand secret , et le

principal mobile de la politique du perfide et haineux usurpateur. Exécré du
monde entier

, abandonné des compagnons de sa gloire militaire , le sort de

cet Energumène sera , i! faut l'espérer, une leçon pour tous ceux qui exercent

un pouvoir illégitime et précaire ont cependant la tête saine.

Il n est pas besoin de grandes connaissances endroit public pour apercevoir

la différence qui existe entre la Forme constitutionnelle, du gouvernement ds
de France actuel \ et celui qui existait avant 178g.

"^^mmtfi'
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- Ce n'est pas ce que les émigrés et les républicains appelaient* une contre

révolution , il y a quelques années , qui a replacé les Bourbons sur le trône de

France. Les Rois de l'Europe n'ont point fait la guerre au peuple français
,

leurs armées n'ont point fait la conquête de la France. Le généreux Alexandre

et ses alliés venus en France pour se venger d'un lyran en délire , ont é:é le

point de ralliement des français , las depuis long-temps du plus extravagant et

du plus sanguinaire despolistne.

C'est auprès d'Alexandre que se sont ralîfes les hommes énergiques , sages

et habiles qui ont joué les premiers rôles druant noie révolution. (Je sont les

-Talleyrand-Bénéven» , les Dessoles , les Dupont , les Marmont , les Ney ,

les Bournpriville , etc. etc. qui , après avoir travaillé pendant plus de vingt

ans durant : es diverses variations de notre révolution , à l'œuvre de la liberté

et de l'indépendance de la France , ont été les agens de notre patrie pour réédi-

fier la monarchie française sur les bases d'une constitution libre et représen-

tative ; et cette cohsfitutkn , c'est Louis XVI M. qui en est l'auteur et le rédac-

teur principal ; combien cette ciiconstauce , GénéràF, ne doit-elle pas rendre

le nom de son royal auteur précieux à tous les vrais amis delà liberté! De
quelle heureuse augure ne doit-elle pas être pour nos fières de 1 île d'Hayti !

Oui, Général, c'est un roi philosophe, un nouveau Marc-Anrèle , un

nouvel Henry IV qui est assis sur le trône de France ; croyez m'en , je ne
parle pas le langage de la flatterie , mais celui de la vérité , celui de mes
compatriotes.

Pour bien vous fixer sur l'esprit qui règne aujourd'hui en France
, jetez les

yeux sur Sa liste de la chambre des pairs , et des principales autorités de l'Etat.

Là vous verrez cesantiques colonnes.corinthiennes de la monarchie française

les Montmorencys, les Rohans, les Périgords , les La Rochefoncaut , etc.

mêlées à ces colonnes héroïques d'ordre moderne, ies Neys, les Suchet , les

Marmont , les Bournonvilie , les Malouet , les Dessoies , les Dupont , etc. les

défenseurs de la gloire et de l'indépendance de notre chè; e France.

Vous verrez tous ces hommes qui parleurs talens , leur génie, leur vaillance

et leurs vertus, se sont illustré? pendant les orages et les grandes. scènes de
notre révolution; vous les venez, di^-je, dignement placés entre le B.oi et {3

peuple , également soutiens de la Majesté et de la puissance de la couronne 3

des droits de Sa nation , et de la liberté publique.

Lisez la charte constitutionnelle et les actes du gouvernement actuel , et vous
verrez qu'au mépris des ctiailleries et des absurdités des partisans aveugles ou
intéressés de l'ancien régime , tout ce que la révolution a produit de bien , de
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principes libérons compatibles avec nos habitudes monarchiques a été religieu-
sement conservé.

gMfltânwa bien sur ces choses, et dires vous je vous en prie, Général,
« Louis XVilI est un Roi philosophe, qui fui avant , et au commencement de
k révolution, un des plus zélés défenseurs de la liberté publique: les grands
magistrats, ies généraux qui l'entourent , sont presque tous les enfans de la
révolution

, conséquemment les ennemis des anciens abus et des anciens Pré-
jogé»w..Cesho.nine» se sont élevés par la révolution, à l'égal des premières
famillesdeFiance.... Et nous ; comme eux , élevés par les orages de la même
révolution, etparlesinêmescauses, nous resterions dans l'avilissement Cela
nVst pas possible »,

^

Dites-vous aasji : « Bonaparte fut un despote perfide et cruel, qui n'em-
ployait guère en politique que des agens aussi immoraux et aussi peifides que
lui, mieux eut valu combattre jusques dans nos derniers retranchemens

, que
de ne jamais faire aucun traité avec ce Corse qni ne respecta jamais ses pro-
messes

: mais Louis XV III est un souverain légitime , le descendant de Saint-
Louis et de Henry IV. Il n'emploie pour traiter avec nous que des hommes
d'honneur, des hommes sans préjugés

, peut-être des hommes qui , sous un
autre gouvernement

, ouï défendu noire cause dans leurs écrits , ou leurs
discours.

.
Ils n'écouteront pas la voix d'hommes aveuglés par leurs préjugés ou

aigris par leurs malheurs. ... Il est le père et l'arbitre commun de tous ses su jets. ..

.

Prenons confiance en ce roi généreux , loyal , éclairé, il nous fera partager les

droits de sujeis et de citoyens français, ce qui certes, est préférable au sort d'ê re
traité comme des sauvages malfaisans , ou traqués comme des nègre* marrons ».

Faites ces réflexions, ce monologue , Général j pénétrez-en les hommes rai-

sonnablesqui militent votre confiance, et vous mériterez ies marques les plus
honorables de la satisfaction de votre souverain et la reconnaissance de votre

patrie et des babitans d'Hayii , que nous ne pouvons cesser de considérée

comme français.

Vous avez trop d'esprit , la tête trop saine, -Général , vous connaissez trop

bien la France pour prendre ce langage pour celui de la faiblesse: la faiblesse

menace » l'homme fort et puissant frappe et écrase , lorsque l'on méconnaît
et que l'on dédaigne sa générosité.

Je suis t etc.

Signé DAUXION LAVAYSSE.
Pour copie conforme

,

DAUXIQN LAVAYSSE.
Numéro



ï 9 ï

NUMERO 3.

COPIES des Pièces des Agens du Gouvernement français*

imprimées et publiées en vertu de la Proclamation de SA,

MAJESTE, du ii Novembre 1814 ?
Pan onzième de Pindé~

pendance d'Hayti.

Paris, le 27 Juin 1814»

ji Messieurs D AUXI ON LAVAYSSE , DE MEDINA
et DRAVERMANN.

Messieurs
, j'ai reçu les lettres que vous m'avez écrites séparément et

collectivement pour offrir, au Roi vos services à Saint-Domingue. 3. M. n'a

encore arrêté aucune mesure relative à îa prise de possession de sa colonie , il

ne lui paraît pas même nécessaire d'envoyer , dans le premier moment , des;

commissaires pour notifier ses ordres, ou faire connaître ses intentions aux chefs

des insurgés ; mais , sur le compte que j'ai rendu au Roi que vos affaires

personnelles vous appelaient à St-Domingue, que vos rapports antérieurs avec

quelques-uns des chefs de la colonie vous mettaient dans le cas de les voir „

et sur ce que j'ai appris de rattachement qu'ils avaient souvent montré pour la

France et son souverain légitime, S. M. m'a permis de vous dire qu'elle verrait

avec plaisir que vous me missiez en état de lui rendre un compte plus positiE

de l'état actuel de cette colonie , des dispositions de ses chefs, et de ce que vous
pensez des moyens les plus sûrs pour en faire cesser l'anarchie et prévenir:

Soute nouvelle effusion de sang dans le rétablissement prochain du gouver-
nement royal. Je ne vous donne donc point une mission spéciale , ce qui
serait au-dessous de la dignité du Roi; mais j'accepte vos offres de chercher

à vous rendre utile dans ce voyage à la France , aux colons et à toutes

les castes divisées qu'il serait si raisonnable
, pour elles mômes , de faire rentrée

dans Tordre social et monarchique.

Colon moi même et connu à Saint-Domingue-, je suppose que le chef
Christophe n'ignore pas que j'étais d'avis , il y a vingt cinq ans , d'améliorer

ïa condition des noirs en maintenant, toutefois, un régime de subordination
et de police , sans lequel les colonies ne sauraient exister.

Vous pouvez donc entrer eu explication avec lui. S il se déclare fidèle sujet

du Roi
, s'il veut concourir sincèrement au rétablissement de l'autorité royale »

je serai le premier à solliciter pour lui et pour les plus méntanst de sa caste

toutes les grâces dont ils sont susceptibles. c
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En prenant
, sans tergiversation le seul parti que la raison et son intérêt lut

conseillent» il peut tout espérer; en annonçant de trop hautes prétentions ont
en laissant croire qu'il riésîïe à se déclarer fidèle sujet du Roi , il a tout à
craindre; et , pour le lui prouver , vous n'aurez qu'à lui rendre un compte
fidèle de ce que vous avez vu en France et de ce que vous connaissez des
dispositions de toutes les puissances maritimes devenues aujourd'hui nos alliés^

Je joins au surplus à la présente lettre des instructions plus détaillées don*
Vous ne vous écarterez pas.

Recevez, MM., l'assurance de ma considération.

Le Secrétaire d'Etat , Ministre de la Marine et des Colonies,

Signé M AL OU ET.

JXÇSTR U C TIONS pour MM. Dauxion Lavaysse, de Médina eï
Dravermanrio^

^

Les intentions paternelles de Sa Majesté étant de rétablir l'ordre et la paîg.
dans toutes les parties de ses états par les moyens les plus doux , elle a résolut:

de ne déployer sa puissance pour faire rentrer les insurgés de Saint-Domingue
dans le devoir, qu'après avoir épuisé toutes les mesures que lui inspire sa>

clémence.. C'est plein de cette pensée, que le B.oi a porté ses regards sur ïa
colonie de Saint-Domingue. En conséquence , quoiqu'il ait donné ordre de
préparer des forces majeures et de les tenir prêtes à agir si leur emploi devenail
nécessaire

, il a autorisé son Ministre de la mariue et des colonies à envoyer
à Saint-Domingue des agens pour prendre une connaissance exacte des dispo-
sitions de ceux qui y exercent actuellement un pouvoir quelconque , de même
que de la situation où s'y trouvent les choses, et les individus de toute classe,

Sa Majesté est disposée à faite des concessions et des avantages à-tous ceux qui
se rangeront promptement à l'obéissance qui lui est due et qui contribueront
au rétablissement de la paix et de la prospérité de la colonie, C'est d'après Le

rapport que lui fera son Ministre de la marine , lorsque ce Ministre aura
entendu celui des agens ci-dessus désignés , qu'il déterminera la mesure de
ces concessions.

MM. Dauxion Lavaysse , de Médina et Dravermanu désignés au Roi poujS
«emplir cette mission se rendront incessamment,, soit à Porto Rico , soit à la
Jamaïque par un des paquets-bots anglais qui font voile de Falmoulh régu-
lièrement deux fois chaque mois. De celles de ces îles où ils auront débarqué \

|is passeront à Sajnl-Dcmirgue et ce s'y montreront.d'abord que ccuirne genj
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qui viennent préparer pour leur compte , ou pour celui de quelque maison de
commerce , des opérations de ce genre* Deux d'entr'eux se meltront le plutôt

qu'ils pourront, mais avec beaucoup de circonspection , en rapport avec
Péthion et son second Borgelîa : le troisième fera de même à l'égard de Chris-

tophe. Ce ne sera qu'après avoir sondé adroitement les dispositions de ces chefs,
après avoir pris connaissance de leurs moyens intérieurs , de leur plus ou
moins Je prépondérance daus l'île, de l'esprit de toutes les classes subordonnées,
qu'ils s'ouvriront davantage à eux , et ils n'iront jusqu'à leur donner connais»
sance de leurs lettres de créance que lorsqu'ils jugeront que le moment en est
venu. On ne saurait à cet égard , leur tracer une marche précise , on s'eo
repose donc sur leur prudence.

Lorsqu'ils en seront venus au point de traiter, franchement, avec ces chefs 9

ils discuteront un plan d'organisation politique qui leur agrée et qui soit tel que
le roi puisse consentir à l'accorder. lis recevront de ces chefs l'assurance qu'ils
adhéreront à ce plan, et que , protégés par la puissance royale , ils rangeront;

à l'obéissance tous leurs subordonnés. De leur côté, les agens , sans signet
aucun traité formel, chose qui ne serait pas de la dignité du Roi
assureront aux chefs que Sa Majesté est disposée à accorder ce don! on aura
été convenu

, et q- 'elle le fera connaître aussitôt leur retour en France, par
une déclaration émanée da sa grâce. Ils pénétreront en outre ces chefs de
cette vérité i que ce que Je Roi aura une fois déclaré sera irrévocablement eg
religieusement observé»

Si ces chefs sont comme on rassure des gens instruits et éclairés [particulière
ment Péthion et Borgelîa J ils sentiront qu'il ne suffit pas pour eux , et pour les
leurs successivement en descendant , d'obtenir des avantages, mais qu'il fauÊ

4
aussi les rendre solides

î
ils reconnaîtront que, pour être tels , ees avantages

ne doivent être exagérés 4 ni en mesure pour eux-mêmes , ni en extension à la
généralité

;
ils verront bien que si la grande masse des noirs n'est pas remise e*

maintenue dans un état d'esclavage, ou tout ou moins de soumission semblable
à celui où elle était avant les troubles , il ne peut y avoir ni tranquille, ni
prospérité pour la colonie, ni sûreté pour eux-mêmes. Ils verront encore que
pour que cette classe nombreuse qui constitue le peuple dans la colonie
demeure soumise à un régime. exact quoique modéré, il faut que l'intervalle
qui la sépare de l'autorité suprême soit rempli par des intermédiaires' et que
l'exemple d'une prééminence et d'une obéissance graduées , lui rende sort
infériorité moins frappante. D'après ces cons^aions, il est raisonnable de
3upporter que Pé;hion et Borgelîa

, satisfaits d'obtenir faveur entière, pour euxH pour un petit nombre de leurs qui 8om les instruis nécessaires InseK

*v

•
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liront , sans difficulté , â ce que leur caste , en acquérant la presque totalité

des droits politiques , reste pourtant , à quelques égards , un peu au-dessous

de la caste blanche ; car d'une part, l'assimiliation totale à eux accordée sera

plu$ saillante et plus flatteuse; et de l'autre , leur caste sera d'autant plus assurée

de maintenir la caste noire libre et par celle-ci les noirs non libres à la distance

où il lui importe de les maintenir , qu'elle aura elle-même laissé subsister

une petite différence enfr'elle et les blancs.

On insiste beaucoup sur ce point parce qu'il doit être le premier pas dans la

négociation. Il est bien important de conserver aux blancs une prééminence

quelconque sur les gens de couleur du 1
e1

' ordre ; sauf à admettre absolument

et sans restriction aucune, Péthion , Borgeila et quelques autres, dès à présent

,

parmi les blancs , et à donner , par Sa suite , sobrement , de temps à autres des

lettres de blancs à quelques individus que leur couleur éloignée du noir , leur

fortune , leur éducation , leurs services auront rendus dignes de cette faveur.

Si Péthion tombe d'accord de placer l'homme de couleur, jusqu'au mulâtre

inclusivement, un peu au-dessous du banc, il devient beaucoup plus facile de

restreindre les privilèges de la caste au-dessous de celle-là [ composée des

nuances entre le mulâtre et le nègre
J

et ceux des nègres libres , si Ton établi

ces trois castes intermédiaires entre le blanc et le nègre esclave. Partout

Il est singulièrement recommandé à MM. Dauxion Lavaysse , Médina et

Dravermann de se rapprocher le plus qu'il leur sera possible de l'ancien ordre

de choses colonial , et de ne s'en écarter que là où il leur sera démontré

impossible de faire autrement ; et toujours , dans leurs conférences avec les

ch^fs sur ces matières, iis doivent partir de ce principe que le Roi ne concède

que parce qu il veut concéder, et que, loin d'admettre des prétentions

exagérées, il n accordera rien et fera sentir sa puissance dans toute son étendue,

si ses faveurs sont repoussées. En effet, qui doute que si le Roi de France

voulaif faire peser toutes ses forces sur une portion de sujets rebelles qui sont

à peine un centième de la population de ses états ; qui n'ont en eux , ni chez

eux , aucun des grands moyens militaires moraux ou matériels de l'Europe ,

qui seront privés de tous secours extéiieurs ; qui doute , disons nous, qu'il ne

les réduisîj , dût -il les exterminer r MM. Dauxion, de Médina et Dravermann
durant le cours de leur négociation doivent , sans cesse, avoir cette considé-

ration sous les yeux , la présenter sans affectation, sans menaces, à ces deux

chefs, et placer toujours à cô é de la bonté du Roi, sa puissance. Il n'est,

pour ainsi dire pas douteux que s'ils font bien usage de ces moyens, ils ne

parviennent à prévenir la nécessité d'employer la force , sans Irop accorder.

Ils
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ïls y réussiront , surfont s'ils Font bien sentir à Pe'ihion et autres , que leur

situation actuelle , s'il sont abandonnés à eux-mêmes , est extrêmement

précaire; que bientôt la caste des mulâtres, infiniment moins nombreuse que

celle des noirs , sera écrasée par celle-ci
; que la colonie sera en proie à des

factions dont les chefs seront successivement abattus par des compétiteurs plus

heureux pour le moment ; qu'une paix durable étant conclue entre la Fiance

et toutes les puissances maritimes , nul pavillon étranger ne pourra aborder

dans les ports de Saint Dorr.ingue et qu'il suffira au Boi de six frégates pouc

interdire aux habitans actuels de cette île toute communica ion avec le dehors ;

que ces habitans cultiveraient vainement les riches productions, du sol

,

puisqu'ils ne pourraient les échanger contre les objets qui leur manquent ; et

qu'ils seraient bientôt réduits à vivre comme des sauvages privés de tous les

avantages de la civilisation européenne.

Ces considérations doivent nécessairement frapper Péthion et Borgella , et

ils reconnaîtront que si le Roi s'abstient actuellement des moyens de contrainte,

c'est parce qu'il veut le bonheur de ses sujets de toutes les classes; et parce qu'il

ne suppose pas que ses vues bienfaisantes trouvent des obstacles qu'il faudrait

renverser. Convaincu que les habit-ans actuels de Saint-Domingue , las des

troubles qui les agitent depuis vit gt cinq ans , s'empresseront de jouir

des avantages certains que leur offre son gouvernement paternel ; Sa Majesté^

Suspend toute mesure de rigueur et elle n'envoyé pas la plus petite force dans

les parages de Saint-Domingue : elle s'abstient même d'interdire , pour le

moment , le commerce que font les bâtimens étrangers dansj
cette colonie ;

mais , au retour des agens à qui ces instructions sont données et d'après leur;

rapport , S. M. fera partir des forces suffisantes pour proiéger , ou , si cela

devenait nécessaire, des forces auxquelles rien dans l'île ne saurait résister.

Une fo^s d'accord avec Péthion et Borgella sur ce qui les concerne eux-mêmes
et sur ce qui regarde la i

6re
classe des gens de couleur , les agens établiront

avec eux la mesure moindre d'avantages à accorder à la seconde ctasse

composée de ce qui est moins blanc que franc mulâtre, sans eue îout-à fait

nègre, et à la tioisième composée de nègies iibes.

Pour cette fois, pourront être admis, L si Péthion et Borgella le jugent eux-

mêmes convenable J dans la i
ere

classe, indistinctement tous tes mulâtres,

anciennement libres de droit, aunouvellement libres de fait, sou nés enltg ime

mariage , soi' bâtard. Mais , à l'avenii , & u* nés en bâtardise ne participa ion!

pas aux avantages de la dite class< ou caste. Is» se on; restreints a (a simple

JAui&s»aiice des avautages des l'homme ue couleur îïbit avant 1789 »» Néani



moins , en se mariant dans la i
ere

classe , es bâtards y feront rentrer leurs enfans,

Le même priaci^è devra être àp$ que à la 2
eme

et 3
eme

classe.

Les niches d'un iniivlude c.bse supérieure avec un individu de la

classe immédia enent au dessous -, pourraient élever à la première de ces deux >

les enfdus qui en seront is^us , soit à 1-t première, soii à la seconde génération;

mais,' peut-être , serait-il mieux d'établir qoe le mariage d'un individu de la

I classe avec un de la 3
eme

porterai les enfans dans la classe intermédiaire.

Les enfans nés de mères esclaves [ou censées telles 3 par le concubinage

de blancs mulâtres, ou sures, suivront invariablement la condition de la

mère et appartiendront au maître de celle-ci. Sur ce point la résolution doit

ère invariable : néanmoins, lesdits enfans pourront ère affranchis , si le père

qui les avouera paye au propriétaire une somme de et an lise une

autre somme et s il assure la subsistance de l'enfant, La quotité de ces

sommes sera fixée par un règlement : îesdits affranchis ne jouiront que des

privi'éges de l'homme de couleur libre avant 1789» ; leur mariage dans une
des classes ci-dessus désignées fera entrer leurs enfans dans cette classe.

Quant à la classe la- plus considérable en nombre , celle des noirs attaches

a la culture et aux manufactures de sucre , d'indigo , etc. V- est essentiel

qu'elle demeure ou qu'elle rentre dans la situation où elle était avant 1789 »<>

sauf à faire des règlemens sur la discipline à observer, tels que celte disciplina

Soit suffisante au bon ordre et à une somme de travail raisonnable , mais

n ait rien de trop sévère. Il faudra , de concert avec Péihion , aviser ans

moyens de faire rentrer sur les habita' ions et dans la subordination le plus

grand nombre de noirs possible, afin de diminuer celai des noirs libres. Ceux

que l'on ne voudrait pas admettre dans cette dernière classe et qui pourraient

porter dans Taure nb esprit d'insurrection trop dangereux devront être

îransporiés à l'île c!e Ra:au ou ailleurs. Cette mesure doit entrer dans les.

idées de Péfhiod , s'il veut assurer sz fortune et les intérêts de sa caste ; e£

nul ne peut mieux que lui disposer les choses pour son exécution lorsque le

moment en sera venu.

Nous avons dit que l'un des trois âgens se rendrait pies de Christophe ».

apiès l'avoir sondé, il s'entendra avec ses deux collègues pour juger s'il

convint de suivre une négociation avec lui et pour dé erminer sur quelles

bases. Celte négociation aura lieu , de concert avec Pe'fhion et Borg 'lia , ou à

leur insçu , ainsi que les agens le trouveront convenable 1 sur ce , l'on s'en

rapporte à leur prudence.

Autant qu'on en puisée iuger actuellement d'ici , il parait que le point îe-

plus important est de tomber d'accord avec le parti de Péihion et que , cela

« » " »—
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Fait, il serait facile de réduire celui de r,hiis(ophe à l'obéissance «vans grande

effusion de^ang. Mais comme l'intention du Roi est de prévenir autant que

possible cette effusion et de hâter la pac.fi -ation générale de îa colonie, MM.
les Agens ne négligeront aucun m iyen coi v-uabiepour faire tomber les armes

des mains des adnérèhs à Christophe comme de celles des adhérens de péthion,

MM, les Agens saisiront toutes les occasions sûres jour info: mer le Minisire

de S. M. de leur arrivée, du début et des prog è- de leur ne'gociaiiou et de

toutes les connaissances certaines qu'ils auront acquises sur l'état des choses

dans la colonie. Ils se serviront d'un chiffre pour tout ce dont l'interception

pourrait avoir des suites fâcheuses. Dés qu'ils auront conclu un arrangement,

ils reviendront
, par la voye la plus prompte , rendre compte de leur mission.

Toutefois s'ils jugent important que l'un on même deux d'entr'eux demeurent

sur les lieux , et y attendent l'arrivée de l'ai moment desiiné pour la colonie
,

ils prendront ce parti; mais il faudra, dans ions le cas, que l'un des trois au

moins, vienne porter veiba'emenl les renseignemens les plus détaillés.

On n'a esquissé dans ces instructions un projet d'organisation politique à

Saint-Domingue que pour donner à MM, les Agens une idée de ce que le Roi

pourrait consentir à accorder un travai! ai fini; if sur celte matière ne peut-être

que le résultat des connaissances que le Ministre du roi acquerra par eux. Ils

doivent donc apporter le plus grand soin à resserrer les concessions dans des

limites raisonnables , moins ces limites s'écarteiom ds? celles précédemment

établies et mieux ce sera. En résumé , i's ne promettront rien au-delà de ce

qui va être énoncé , après avoir tout fait pour demeurer en deçà.

i°. A Péthion, Borgella et quelques autres f toutefois que la couleur les

rapproche de la caste blanche J assimilation entière aux blancs et avantages

honorifiques ainsi que de fortune.

2°. Au reste de leur caste actuellement existant , la jouissance des droits

polinques des blancs, à quelques exceptions psès qui les placent un peu

au • dessous.

3°. A tout ce qui est moins rapproché du blanc que le franc mulâtre, ces

droits politiques dans une moindre mesure.

4°. Aux libres qui sont ton* à fait, noirs encore un peu moins d'avantager

5°. Attacher à la glèbe , et rendre à leurs anciens propriétaires, non-seule-

ment tous les noirs oui travaillent ac utilement suivies habitations, mais encore

y ramener le plus possible de ceux qui se sont affranchis de cette condition*

6°. Purger l'île de tous les noirs qu'il ne conviendrait pas d'admettre, parmi les

fibres tt qu'il serait dangereux de rejetter parmi ceux attachés au:; habitation?»

•
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7°. Restreindre la création de nouveaux libres de la manière indiqué*

plus haut.

Lorsque les agens seront convenus de ces bases avec les chefs , ils y
ajouteront les conditions suivantes.

i° Il est bien entendu que pour que l'ordre se re'tablisse à St Domingue, les

lois de la propriété et tous les principes qui en assurent la garantie doivent être

établies et respectées de telle manière que chaque propriétaire, muni de ses titres

d'acquisit'onou d'hérédité ou de l'acte de notoriété qui la constate légalement,

soit remis en possession de ses terres , et bâiimens dans l'état où ils se trouve-

ront, sans égard aux dispositions arbitraires qui pourraient en avoir été faites

par ceux qui ,
jusqu'à cette époque , avaient exercé quelque pouvoir public.

2° L'admission aux dioiis politiques de tous les gens de couleur, l'assimiliation

môme des principaux propriétaires de la première classe qui pourrait en être

faite aux blancs, laisse toujours à la disposition du Roi et de ses représentons

le choix de ceux qui paraîtraient le plus susceptibles d'emplois supérieurs ou

mêmes inférieurs dans les places civiles ou militaires, de telle sorte qu'aucun

d'eux ne soit reconnu avoir un droit acquis, mais seulement éventuel , de

même que les blancs , aux emplois supérieurs et inférieurs. Quant à ceux qui

sont actuellement investis des pouvoirs du gouvernement colonial , il est

entendu que leur soumission entière à S. M. Et le succès de leur influence suc

la caste qui leur obéit , leur assureront les grâces du Roi , mais sans aucune

stipulation qui puisse engager dans telle ou telle forme l'autorité souveraine:

lesdits chefs devant s'en rapporter entièrement à la volonté et à la bonté du Roi.

Lorsque tous ces points auront été discutés et convenus avec les chefs , il en

sera dressé pioès veibal et cet acte sera , après leur soumission écrite , leur

garantie effective , en ce qu'il ne sera désormais rien exigé «Aux qui ne soit

conforme aux présentes instructions signées par moi Secrétaire d'état, Ministre

de Sa Majesté.

Il est bien recommandé à MM. Dauxion Lavaysse, de Médina et Draver-

mann de relire plusieurs fois , durant la traversée, les présentes Instructions

pour bien se pénétrer de leur esprit, afin de ne jamais s'en écarter dans lô

cours de ieur négociation.

Signé MALOUET.
Certifie conforme aux Originaux déposés dans les archives de ïEbat.

Le Secrétaire d'E a , Ministre des Affaires é.rangères ,

Gqmtjs De Limonade.
Numéro

•
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NUMERO 4.

ROYAUME D'HAYTL
COMMISSION MILITAIRE SPÉCIALE.

JPfocès verbal d'interrogatoires de A GO USTINE FRANCO t

dit MEDINA, Espion français.

Cejourd'hni dix-spptième jour du mois de Novembre mil huit cent quatorze,

l'an onzième de l'indépendance d'Hayti, et Je quatrième du règne de Sa Majesté.

La commission mi ii' aire spéciale nommée par Sa Majesté', en vertu de sa dépê-

che du onze Novembre présente année , composée de sept membres ; savoir r

Sa Grâce monseigneur le duc de la Marmelade, gouverneur de la capitale,

président.

Son Excellence Monsieur le comte d'Ennery , lieutenant général des

armées du Roi.

Son excellence Monsieur le comte de Richeplaine.

Monsieur le chevalier de Jean Joseph, maréchal de camp des armées du Roi.

Monsieur le baron de Cadet Antoine, secrétaire général au département;

au grand amiral
, greffier de la commission.

Monsieur le baron de Léo , colonel , etc.

Monsieur Joseph JLéonel , lieutenant colonel.

La commission militaire spéciale étant réunie en l'hôtel de Sa Grâce mon-
seigneur le duc de la Marmelade , gouverneur de la capitale , à l'effet d'ins-

truire la procédure criminelle du jugement d'Agoustine Franco , dit Médina ,

un des trois espions envoyés par le cabinet français , et arrêté le onze de No-

vembre , présente année , lequel jugement définitif aura lieu lorsque l'affaire

sera suffisamment instruite.

Agoustine Franco, dit Médina» ayant été introduit dans la salle du conseil, a

été interpellé par le président d'avoir à dire et déclarer îa vérité , toute ta vérité

eî rien que îa vérité ; et ledit Médina ayant prêté le serment susdit, a été inter-

rogé par le président de la commission militaire spéciale , ainsi qu'il suir :

Interrogé : Quels sont vos prénoms , noms, âge et profession ?

A répondu : Je m'appelle Agoustine Franco de Médina 9 âgé de quarante-

Sept ans ou moins, natif de Santo Domingo, habitant et propriétaire à la Vega,

ci-devant chargé de la police des contrebandes à Bannie , ensuite nommé
©aire par feu le gouverneur Toussaint Louverture , et sous le général français

e
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Ferrand, adjudant général commandant le département de Gibao, présentement

colonel au service de sa majesté Louis XVIII , émissaire du ministre Maîouet»

Interrogé : Gomment avez vous été choisi pour remplir la mission dont

vous êtes chargé pour Hayti ?

A répondu : Par une lettre d'invitation que j'ai r^çn au milieu du mois

de Juin de l'année 1814 , d'un des secrétaires du ministre Maiouet ,

pour me rendre auprès de ce dernier ; il avait été agité avant cela à la conx-

misiion descolonies qu'on aurait envoyé le comte d'Usmond , le marquis de Fon-

lenelle , Mazère, M. Dégoûte , le nègre Louis Labeliuaie et quelques autres

mulâtres pour sonder le terrein , mais M. Maiouet en a autrement ordonné.

Interrogé : Vous êtes vous rendu à l'invitation du ministre Maîouet , et à

qu'elle heure ?

A répondu : Je me suis rendu à l'invitation dans son hôtel du ministère de.

la marine et des colonies , le lendemain à l'heure du midi autant que je m'ea

rappelle,.

Interrogé : Par qui fûtes vous présenté au ministre ?

A répondu : Par un des employés de bureau.

Interrogé : Quelles sont les personnes qui se sont trouvées avec vous chez-

le ministre ?

A répondu 1 If y avait un nommé le sieur de Begon , ancien officier de la

ïnarine française, Dauxion Lavaysse et Dubuc , maintenant intendant à la

Martinique , les auires nie sont inconnus , je me rappelle aussi que M. du

Pelij-ThouarS' était du nombre..

Interrogé : Que vous a dit alors le ministre Maiouet ,, en présence de ces

personnes relativement à votre mission?

A répondu i Le ministre s'est exprimé en ces termes; « C'est au nom dii

Puoi que je vous parle, Sa Majesté désire prendre connaissance de l'état de ses

colonies, mais particulièrement de Saint-Domingue. En conséquence,, M'

Dauxion Lavaysse ira- s'a boucher avec Pétion au Port-an-Piince et traitera;

avec lui air nom de Sa> Majesté , suivant les bases du dernier traité fait svefi:

^Bonaparte; Dravermann se chargera de la partie du Sud , ayant des rapports,

avec Borgella ; vous M. Médina [ s'adressant à moi ] vous ferez es que vous

pourrez auprès de Christophe ,
je sais qu'il est prononcé contre la France *

mais vous verrez étant sur les lieux ce que vous aurez à faire »„

Interrogé : Connaissez-vous la teneur du traité fait avec le général Pédor*

depuis Bonaparte,, et à quelle époque ce traité a été consommé ?

A répondit : Depuis que le général Ferrand était à Santo- Domingo , j'ai

nu. connaissance que !e général Pétion correspondait avec F en:.aud. et B.onar-

karie^ «agis, là irmié d-'iit. s'agit a été coriolù aaj; id Un de iÔaS*

TiKfltiUMl' •
,



mm mwm

< 19 )

Interrogé : Connaissez vous les articles de ce traité ?

A répondu : J'ai entendu chez le minisire Malouet , dans îa même con>

fé ence dont je vous parle , que ia France devait fournir au général Pétioa

une certaine quantité de troupes, d'armes et de munitions de guerre.

Interrogé : Connaissez-vous la personne qui a négocié ce traité du général

Pé.ion avec Bonaparte ?

A répondu : M. Dravermann m'a dit que c'éfaït un nommé Tapiau

,

quarteron du Sud , qui était chargé de suivre la négociation par l'entremise d©

la maison Perregauxà Bordeaux, beau-père du maréchal Maccionald, à l'a-

dresse duquel était venu un bâ^ment de Pétion.

Interrogé : M. Daaxion Lavaysse avaii-ii d'autres instructions que celles

dont vous étiez porteur ?

A répondu : Oui, il en avait d'autres qui sont relatives au général Péuca-

particulièrement, surtout ie bases du traité qu'il doit faire avec lui.

Interrogé: Connaissez-vous la nature de ce traité?

A répondu ; Le but de ce trai é est de préparer un pied à terre à l'armé©

française , dans le cas que le roi Christophe refuserait de se soumettre à la

France, alors Pétion réunirait ses troupes à l'armée française pour former nos

avants-gardes , lever les embuscades et éclairer ia marche des troupes fran-

çaises. M. Dauxîon Lavaysse est en outre chargé de faire tons ses efforts pouc

faire proclamer sa Majesté Louis XVIII au Poitou Prince.

Interrogé : Cnyyez*vous qu'il soit possible au général Pétion de réunir ses

troupes à l'armée française pour combattre le roi Henry ?

A répondu ; Moi , je ne sai^ pas , mais le ministre Malouet l'assure, il a dît

à nous tous qui étaient présens, que jamais le général Pétion ne consentira à
se laisser commander par un nègre, et que la guerre civile continuerait tou-

jours , et que Pétion était dévoué à la France.

Ihtrerro-gé: Le conseil vous demande comment croyez-vous que le général

Pétion puisse réussir à gagner ses ttoupes pour combattre en faveur des blancs ?

A répondu : Le ministre a dit que c'est au général Pétion de préparer les

ahoses, d'ailleurs vous verrez dans mes instructions la vérité de ce que je vous dis*

Intenogé : Quelle est la signification de cette expression de l'île de Rateaa
portée dans, vos, instructions ?

A répondu : C'est une invention du ministre Malouet, pour ne pas blesser

Fesprit iiii!anîroriqu.e de Sa Majesté ^ c'est un moyen de se défaire des hommea
dangereux dans la colonie.

Interrogé ; Qn a donc unten."fon de renouvelki: à Émli les nojsdea et hs
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"A répondu: Je croîs que l'intention du cabinet français est de se défaire de
tous les hommes que l'on croira nuisibles, parce que sans cela on ne pourra

jamais réussira rétablir l'ordre.

Interroge : Quel ordre entendez vous? Ne sommes-nous pas dans l'ordre ?

A répondu : Le ministre dit qu'il faut que les nègres rentrent sur les habi-

tations de leur maître, et que les colons soient en possession de leurs habita-

tions , comme à la Aï ariinique et à la Guadeloupe.

Interroge i Vous avez dit publiquement lors de votre arrestation , que si la

population ne voulait pas se soumettre à la F:ance, qu'elle serait entièrement

exterminée jusqu'aux et fans?

A répondu : Je le crois , er le ministre Malouet nous l'a dit dans les confé-

rences que nous eûmes 1 h z lui avant notre départ

Interrogé Avt-z vous é;é plusieurs fois chu z le ministre?

A repondu : Qui pendant trois fois . c'est la troisième fois où nous nous

sommes trouvés M. Dauxion Lavaysse, Dravermann et moi ensemble.

Interrogé : Quels ordres qui vous ont été donnés par le ministre ?

A répondu : Le ministre nous a dit , en nous montrant Dauxion Lavaysse,

Voilà votre chef; je vous recommande de l'union, vos instructions vous seront

données. Prenez bien vos mesures , agissez prudemment afin de bien remplie

le but de votre mission.

Interrogé : Quelle conférence avez- vous eue avec le ministre alors , est ce

fout ce qu'il vous a dit ?

A répondu : M. Dravermann a voulu parler au ministre, il a été interrompu

par M. Dauxion Lavaysse, pour lui expliquer que M. Dravermann le piiail

de lui faire passer ses le'lres de Bordeaux , qu'il en attendait de tiès-intéressante

de la par'iede l'Ouest et du Sud, du général Pétion et Borgella.

Interrogé : En France on a donc beaucoup de confiance sur les généraux

Péàon et Borgella.

A répondu : Généralement en France , on a beaucoup de confiance à

Pétion e> Borgella, comme je vous l'ai déjà dit.

Interroge: Par quelle voie D avermann avait-il écrit aux généraux Pétion

et Borgella.

A répondu : Je pense, c'est par les Etats Unis d'Amérique , ou plutôt pas:

îe bâtiment même de Pétion
,
qui é ait venu à Bordeaux.

Interrogé : Sortant de chuz le ministre Malouet, où avez-vous été ?

A répondu : Nous avons pris chacun de notre eô'é , et nous nous sommes

«eu j ûs à dîner dans un hôtel , sur l'invitation qui nous en a été faite par M»

Dauxion Lavaysse, iecturo

à
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ÏLecfure Faîte du présent interrogatoire au s/èun Agousi'ne Franco de Médina*

;

a déclaré contenir véiiié, n'avoir rien à ajouter ni diminuer et y persister,

et a signé avec nous : Fràfnfo de Me'diha, de la Bande du Noid duc de la

Marmelade, d'Ennery , de Rîcheplaine , de Jean-Joseph , baron de Léo ,

Joseph Leone! , et de Cadet Antoine, greffier.

Cejourd'hui vingt quatre Novembre, la commission militaire spéciale réunie

au lieu de ses séances; le sieur Agousiiue Franco de Médina a été introduit et

interrogé par le président de la commission militaire spéciale , ainsi qu'il suit :

Interrogé i Fait-on dès préparatifs de guerre en France maintenant.contra

Hayti ?

A répondu : Non pas lors de notre départ , on attend la réponse de noirs

mission, un ou deux de nous trois iront rendre compte du résultat de notre

mission , pour mettre le gouvernement à même de diriger ses opérations , eÉ

nn de nous lestera à la Jamaïque.

Interrogé : Qu'a t-on fait des haytiens des deux couleurs qui sont en France?

*d répondu : On les a réunis à Belisle et dans plusieurs autres depcVs ; il y
en a beaucoup a Paris , ce sont les militaires qui sont dans les dépôts pour

attendre te départ de l'armée française.

Interrogé : Quelle est la force croyez vous sera composée l'armée française

destinée contre Hay i ?

JÎ. répondu : Je ne sais pas ; mais Je me rappelle dans la conférence que

nous eûmes chez le ministre , M. du Petit- T'iuuars a dit : si le minisire ma
donne des frégates , j'irai voir et parier avec les deux chefs pour connaître s'ils

veulent se soumettre à la France , dans le cas c-cnnaire
, j'etabiiiai ma croi-

sière pour intercepter le commerce de l'île de la partie françake seulement.

Le ministre a interrompu ce Monsieur en lui disant : vous n'êtes point venu

Ici pour tenir cette convrrsation. Ce n'est pas 1 intention de sa majesté, elle est

décidée à faire pour les chefs ce qui dépendra d'elle, ainsi que pour les officiers

subalternes que les chefs désigneront; la moindre disposition hostile qui serait

faite pour le moment, dérargerait nos cpeiations. Quand le temps en sera

venu , nous nous occuperons des moyens qu'il faudra employer pour réduire

ou exterminer les nègres révoltés.

Interrogé : Quel corps d'armée croyez-vous qui sera employé préférable*

Uient contre Hayti ?

A répondu ; Cela dépend du ministère ; mai» j'ai entendu dire qae la.

i £
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France profiterait de cette expédition pour se débarrasser d'un tas de mauvais
sujets qui l'embarrassent.

Interroge; Quel chef croyez vous qui commandera l'expédition française?

A répondu : Je ne sais pas ; mais ie prince d'AngouPme a promis beau-
coup de choses au commerce de Bordeaux ; M. Dravermann me l'a dit , ii

veut le rétablissement des eolonies et la traite des nègres.

Interrogé : A q elle époque avez-vous quitté Paris ?

A répondu: Le vingt huit ou vingt neuf de Juin, non? sommes partis

Dauxion Lavaysse , Dravermann et moi pour nous rendre à Boulogne , ou
quatre ou cinq jours après nous sommes embarqués pour Douvres»

Interrogé: Comment avez vous quitté l'Angleterre ?

A répondu : De Douvres, nous avons été à Londres, et de Londres à Fal-

mouth
; l'ambassadeur de France, comte de la Châtre , nous a fait procures

un passage sur un paquet du gouvernement, à la disposition de M. Dauxion
Lavaysse.

Interrogé : Dans quel endroit avez vous touché dans les îles premièrement?
A répondu : Nous avons touché premièrement à la Barbade, ensuite à Ste

Lucie, api es à îa Martinique et delà à Curaçao, d'où nous sommes rendus

à îa Jamaïque. , *

Interrogé: Avez- vous vu le général Hogdson à Curaçao?
A répondu : Non , c'est M. Dauxion Lavaysse qui a descendu à terre %.

comme M. Dauxion veut être toujours décorés, contre les intentons di*

Ministre, nous sommes fâchés sur les représentations que je lui ai faites*

Je présume cela.

Interrogé ; Et vous, avez-vous vos décorations?

A répondu: J'ai deux croix, une de S. M. Louis XVIII, et l'autre da

l'empereur Napoiéon, et mes uniformes sont dans ma malle , partie à la Véga
et partie à Sanio -Domingo,

Interrogé ; Chrz qui les avez vous déposés?

A répondu ; A la Véga err z le commandant, et à Santo-Domingo cheia

sca sœur Donna Anna.

Interrogé: A.Quelle époque avez-vous touché à la Jamaïque ?

A répondu: Le z5 ou 26 Août.

Interrogé: Chez qui avez vous descendu ?

A répondu : Dans une auberge.

Interrogé: Avez-vous descendu tous trois ensemble dans 1a même auberge ?
A répondu : Dauxion Lavaysse a descendu dans un autre canot que nous,

a été log é aiileuys. M. Draveimann et a\o\ nous avons été ensemble dans la

\-Slrt****'*•
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même auberge vers le soir ; le lendemain M. Dravermann a tombé malade de

paralysie , car c'est un homme de soixante-dix ans environs.

Interroge: Quel âgé a à-peu-près Dauxion Lavaysse ?

A répondu : A peu-près quarante ans.

Interrogé : Gomme porteur des dépêches de sa majesté Louis XVIII â
quelle aut orilé vous êtes vous adressé à la Jamaïque ?

A répandu : M. Dauxion Lavaysse a été dans la ville capitale pour se

présenter au gouverneur, pou* mon.rer les lettres de recommandation qu'il

avait apportées de Londres et pour lui parler.

Interrogé: Quelles sont les personnes qui avaient donné ces lettres de
recommanda ion ?

A répondu : Je ne sais si c'est le ministre ou l'ambassadeur franc-nis ; c'est 1q

duc de Manches'er qui est le gouverneur de la Jamaïque ; Dauxion Lavayss-3

a vu les chefs , mais moi et Dravermann nousme les avons pas vu étant malades^

mais lorsque nous avons ete rétablis , moi je les ai vus , excepté le duc da
Manchester.

Interrogé: Quelles sont les dispositions que Dauxion Lavaysse a prises à
la Jamaïque pour remplir sa mission?

A répondu : Il ma dit avoir écrit au général Pétion ; maintenant Lafond
Ladebat est son secrétaire , il est presque aveugle ; nous n'avions pas emmené
de secrétaire avec nous. li attendait la réponse de Péiion

, pour se rendre au
Port-au- Prince.

Interrogé: Dauxion Lavaysse n'a -t -il écrit qu'au général Pétion seulement ?

A répondu'. M. Dauxion m'a dit que son intention était d'écrire au roi

Christophe, et qu'il avait une occasion sure pour cela.

Interrogé : Par quelle oc:a^ion a- -il écri. à Pétion?

A répondu: Je ne sais pas si c'est par une frégate , un brick ou un vaisseau
du Roi, ou si -'est par les caboteurs qui vont et viennent.

Interrogé: De vous trois, quel est celui qui est parti de la Jamaïque le premier?A répondu : Moi le premier, M. Dravermann doit aller dans le Sud et Ma

Dauxion Lavaysse devait rester à la Jamaïque pour attendre la réponse d©
Pehor,

Interrogé : Avez vous connaissance de la réunion des colons à la Jamaïque
?

dans une fête qui y a eu lieu.

A répondu: Cette fête s est donnée dans la même soirée de notre arrivée ,

par tous les français erir éjouissance de la pa x générale.
In erogé: Avo» -ous eu connaissance des pétitions faites à Sa Majesté

Louis XVIil
, par les es -colons , signées au nombre de quinze cents 2
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\A répondu : Ouï, j'ai eu connaissance de ces pétitions, j'aï vu à îa

Jamaïque plusieurs colons, enrr'autres le chevalier Lafite et Dessource -, il

r/y a que fou? au
|
lus une centaine de cojous à ia Jamaïque.

Inteno^è; Par quelle occasion êtes-vous venu clans la partie espagnole ?

A repondu ; Dans une petite goélette. J'ai débarqué à Mont-Christ d'où j«

me suis introduit dans cette parue.

Lecture faite du présent interrogatoire au sieur Agousîine Franco de Médina,
a déclaré contenir vérité , n'avoir rien à ajouter ni clin inuer y persister et a
signé avec nous: Fianco de Médina , de la fiande du Buvà duc de la Mar-
melade, d Eah«3çy , de R;cheplaine, de Jean-Joseph, baron de Léo, Joseph
Leone! , et de Cadet Ântô'me, gieificr.

NUMERO 5.

Ministère de la Marine et des Colonies,

le rainisfre secrétaire d'état de la marine et des cèlohiés a mis sous les yeux
du ftoi des lettres insérées dans les papiers pub'ics , et qui ont.été adressées de

îa Jamaïque sous les dates des 6 Juillet [i] et i
er

Octobre derniers , aux chefs

actuels de S -Domingue par le colonel Dation Lavaysse. M. Dauxion , dont
la mission toute pacifique avait pour But de recueillir et de transmettre au
gouvernement des renseîgnemens sur l'état de la colonie , n'était nullement
autorisé à faire des communications aussi contraires à l'objet de cette mission.

Le roi a témoigné un profond mécontentement et a ordonné de rendre publique

sa désapprobation»

Le Ministre d Etat.ayant le Département delà Marine et des Colonies,

Le Comte B E U G N O T.

Extrait du Moniteur de France, du 19 Janvier 181 5.

NUMERO 6.

Dans la matinée du 17 Octobre, la vigie du Cap - Henry signala deux

b|)imenp, une frégate e; v.n brick, louvoyant dans le large , reconnus pour

être des bâiimens de guerre -, à leurs manœuvres, ils furent suspectés pour être

des bâiimens ennemis qui croisaient devant le port et qui n'osaient s'en

approcher de trop pi es.

[ 1 ] Ce doit être le 6 Septembre. La
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' Le lendemain an matin , ils s'approchèrent du port et se tinrent à uoô

distance à peu près de quatre lieues.

Le duc de la Marmelade, Gouverneur de la capitale, se rendit au fort dâ

Picolet pour observer les manœuvres de ces bâtimens ; à leurs pavillons iis

furent reconnus pour être des bâtimens français.

Vers deux heures de i'aprè—midi , la frégate fît le signal au brick qui

était dans le large de s'approcher d'elle, le canot du brick se rendit à bord

de la frégate, apparemment pour prendre des ordres ; et une demi - heure

après, il s'en retourna à bord du brick; la frégate et le brick bissèrent la

pavillon haytien au mât de misaine , et pavillon blanc an grand niât et au

mât d'artimon , et firent pleines voiles sur le fort de Picolet.

Alors le Gouverneur, présumant que ce pouvait êire des bâtimens parlemen-

taires, ordonna de faire approcher le bateau du pilote, sous la voles du fort ,

pour être prêt à faire entrer les bâtimens, dans le cas qu'ils l'eussent demandé.

A celtemanœuvre chacun crut qu'ils allaient entrermcessamment dans le port.

Le pilote se tenait devant le fort , ayant pavillon haytien , à les attendre.

Le brick s'approcha à deux lieues environ du fort , se mit en panne , vira

de bord et tira un coup de canon.

L'on s'attendait à chaque instant qu'il aurait mis son canot à la mer , avec?

son pavillon de parlementaire pour venir parier au commandant du fort,

et faire connaître l'objet de sa mission, ou demander le pilote s'il voulait entrei!

dans le port, comme cela se pratique chez Joutes les nations; point du tout;

le brick continua à faire des manœuvres et tira plusieurs coups de canon.

La fi égale et le brick, fatigués d'attendre vainement que nous eussions

envoyés à leurs bords , s'éloignèrent et firent route dans le canal de la Tortue.

Le même jour la vigie signala un brigantin faisant route dans l'Ouest, le brick

français porta dessus , l'aborda et le parla pendant long-temps et ensuite il

s'éloigna ; le brigantin que l'on reconnut pour être un américain , changea

sa destination et vint rôder aux environs du port , pendant plusieurs jours ; il

fit mine de vouloir entrer ; un soir il s'approcha tellement , qu'on crut qu'il

allait le faire ; le pilote s'avança , et au grand élonneaaent de tout le monde ,

Je brigantin s'éloigna ; enfin aptes avoir rôdé pendant six jours devant le port 9

il se détermina à entrer.

L'interprète , du Cap-Henry , se rendit de suite à bord , pour remplir les

formalités d'usage; il reconnut, que le brigantin était le Sidney Grispin de

New-Yorck, capitaine EieshaKenn, ayant le sieur Jacob M. Ring, pour

iubrécargue
9_ ces deux messieurs déclarèrent qu'ils étaient porteurs de deug
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lettres pour Sa 'Majesté le Roi d'Hayti , qui leur avaient été remises par le

capitaine du brick français le'-Railleur,

L'interprète s'empressa de faire son rapport au Gouverneur , ouï se rendit

immédiatement sur la cale du Pioi , pour interroger le capitaine et le

subrécargue , et savoir ce que c'étaient que ces iettees ; mais quels furent

l'étonnement et l'indignation du Gouverneur, lorsque te capitaine et le

subrécargue américains lui présentèrent deux lettres , sans contre-seing , dont
la susciïption était insultante et injurieuse au gouvernement d'Haytï , étant dans,

des formes inusitées : A monsieur legénéral Christophe , au Cap-Français.
Le Gouverneur manifesta sa surprise et sen extrême indignation; et il dit

au capitaine et au subrécargue qu'il était éîonné que des -américains qui
commercent avec Hayti depuis tant d'années, qui jouissent de la protection

du gouvernement , et qui comme nous étaient parvenus à la liberté et à
l'indépendance, avaient pu se charger d'une commission aussi déshonorante

qu'elle était déplacée , pour des hommes qui appartiennent à une nation amie
des haytiens ; le Gouverneur leur fit la remise de suite des deux lettres sans

les décacheter , et leur signifia l'ordre d'avoir à les rapporter à ceux qui leur en
avaient fait la remise, et d'avoir à sortir du port sur-le-champ; ce qui fà6

exécuté; tous les canots du port remorquèrent le brigantin , qui fut rais

dehors immédiatement»

Le brick le Spéculant , sortant du Cap Henry, allant aux Gonaïves -

»

rencontra la frégate et le brick français en vue du Cap-à Foux.

Les commissaires se doutant bien , que leu/s lettres ne seraient point accep-

îees , si elles n'étaient adressées dans les formes usitées , profitèrent l'occasion

de ce bâtiment pour faire passer un paquet sous le couvert du commandant
du port des Gcnaïves , qui contenait la lettre et l'ordonnance imprimées sous

les numéros 7 et 8 suivant.

Il est bon d'observer que par la lettre des commissaires , datée en vue dn
Cap-à Foux , le 12 Octobre, on voit qu'ils nous annoncent devoir aller an
Port-au-Prince, comme point central, pour communiquer de-là , avec fe

Sud et le Nord ; tandis que nous étions parfaitement instruits que dès le 5

Octobre, au soir, la frégate la Désirée et le brick le Railleur avaient

touché au Port-au-Prince , ayant à leurs bords lesdits commissaires. Les

perfides ! ils n'avaient pas même commencé à s'aboucher avec nous , qu'ils

usaient déjà de russ et de mensonge pour pouvoir nous tromper !

Voici les noms de ces ci-devant maîtres qui viennent pour réclamer on

tromper leurs ci -devant esclaves»
J

Le vicomte de Jjontanges, ex-colon des Gona'ives, ex-colonel du régiment cfo
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Cap, ex-commandant du cordon de la Marmelade , et qui a fait la guerre aux

généraux Jean François et Biassou , contre la liberté , il y a vingt-quatre ans f

maintenant lieutenant général, commandeur de l'ordre de St. Louis, officier da

la légion d'honneur , etc. commissaire du roi à Saint-Dominp-ue.

Esmangart , ex-colon , grand planteur de la plaine des Cayes , maintenant

conseiller d'état, chevalier de l'ordre royal de la légion d'honneur, commissaire

du roi à Saint-Domingue.

George du Petit - Houars , ex-colon du bas Limbe , connu pour être imbu
de tous les préjugés de l'ancien régime , "qui exècre les noirs et les hommes da

couleur, maintenant capitaine de vaisseau , commissaire , idem.

Laujon , ex-colon , ex-procureur du roi , à Saint - Marc , connu par ses

mémoires que nous avons sous les yeux, et qui nous font augurer quelles

doivent être ses intentions actuelles , maintenant commissaire , idem.

Jokette, ex-colon de la montagne des Arcahayes, un des satellites de Lecîero

et de Rochambeau , maintenant colonel d'infauterie , commissaire idem.

Gotelle Laboulatrie , ex-colon, ex-procureur auPort-au-Piince , maintenant

procureur du roi, et commissaire à Saint-Domingue,

NUMERO 7.
Duplicata.,

En mer, en vue du Cap-à-Foux ce 12. Octobre 1816. é

GÉNÉRAL,
Après vingt-cinq ans de troubles, de discordes civiles, de guerres, de

combats, la France rendue à elle-même , a retrouvé le repos en se jetiant dans
les bras de son Roi. Depuis ce moment elle répare les maux que ces terns de
désordres lui out attirés et que chaque jour la bonté du Roi fait dÉbîier.

Sa Majesté , en reprenant l'exercice de se* droits , a bien senti dans sa
profonde sagesse

, qu'il n e'toit pas dans l'intérêt de son peuple , de rétablir tout

ce qui avoit été détruit par la révolution ; elle a voulu au contraire que louies

les passions fussent contenues
; elle a exigé de ses plus fidèles serviteurs de)

nouveaux sacrifices, dont elle même la première , elle a donné l'exemple; elle

a consolidé par sa volonté Royale , les chang*mens qu'elle a cru être la suite du
désir national. Chacun., tranquile aujourd'hui sur l'avenir de ses enfans, a vu
changer en certitude ce qui ne pouvoiî être que précaire et s'empresse, dans les

grades et les places que le Roi lui a conservés , de bien servir un si bon Prince.

Le bien que le Roi a fait à la France , le Roi veut le faire à St. Domirjguç,
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C'est dans cette intention » qu'il nous a ordonné de nous y rendre pour nouj

concerter avec les autorités civiles et cciliiaires, sur tout ce qui peut fixer lô

bonheur de la Colonie.

Sa Majesté a voulu que nous nous portassions au Port-au-Prince, comme

point central et intermédiaire, afin de communiquer avec le Nord et le Sud»

pour faire eonnoître à tous , ses intentions royales et Paternelles.

Revêtu du corn mandement dans le Nord, vous êtes plus particulièrement à

même d'éclairer le peuple sur la vérité et sur les intentions du Roi ; de faire

disparoi re tous les doutes que la malveillance, l'ambition particulière ou la

cupidité pourraient chercher à répandie sur ie but de notre mission ; de dire

au nom du P\oi aux citoyens de tGUtes les classes, que ia volonté de Sa Majesté »

est que personne ne perde à son retour ;
que tou» les changemens qu'on se

plaît à leur faire craindre , ne sont pas plus dan* sa volonté que dans 1 intéiêl

eëaeral ;
qu'elle ne v> ut faire passer aucune force dans un Pays où il se trouve

déjà une ôrmée, des généraux , des fonctionnaires civils et des sujets qui lui

seront fijèles; et que la seule intention de Sa Majesté en envoyant des

Commissaires munis de ses pouvoirs , est de consolider et de légitimer tout ce

qui peut l'être , sans manquer à ce qu'elle doit à la dignité de sa couronne ,

à la justice et aux intérêts de ses peuples.

Nous attendrons , Général , toutes les communications que vous pourre's

aous faire, et nous ne doutons pas un instant, que vous ne saisissiés aveo

empressement l'occasion de prouver à vos compatriotes, dans une circonstance

si solemnel que vous voulés leur bonheur l

Les Commissaires du Roi.

ï,e Lieutenant General des aimées du Roi , Commandeur de Tordre de

gt, Louis i officier de l'ordre Royal de la Légion d'honneur.

• Le Vicomte DE F O N T A NG E S.

|$ Conseiller d'Etat Cher
, de l'ordre Royal de ia Légion d'honneur.

ESMANGART.

Numéro
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Les instructions nécessaires à cette mission seront remises à nos Commît

saires , par notre Ministre Secrétaire d'Etat de la Marine et des Colonies »

afin qu'ils ayent à s'y conformer.

Donné à Paris au Château des Tuileries le vingt-quatre Juillet de Va»-

«fe Grâce 1816 , et de notre règne le vingt-deuxième.

Signé LOUIS
Par le Rot

Jà plus bas Signé Le Vie.. DU BOUCHAGE;.

Four Copie Conforme

£e Mimstre Secrétaire d'Etat de la Marine et des Colonies;

Signé Le Vte. DUBOUCHAGE.

Pour Copie Conforme.,

Les Commissaires du Roi

Le Lieutenant Général des armées du Roi ,. Commandeur de l'ordre de

§t. Louis, officier de l'ordre Ro^al de la Légion d'honneur.

Le Vicomte de F.O NT ANGE S.

Xe Conseiller d'Etat Gher
. de l'ordre Royal de la Légion d'honneur.

ESMANGART.

'Certifié conforme aux Originaux déposés dam les Archives de TEtaP,

JLe Secrétaire d'Etat* Ministre des Affaires étrangère*„

G a m t a D s L 1 m o. n- a. d s.

Au Cftp-Efemy, chez F.Houxj imprimeur du So|






